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Décret n° 2009-473 _ 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
nationale du projet de loi suivant : 

- Projet de loi autori -a nt le Président de la République à ratifier la Convention 
internationale rela ive aux Droits des Personnes handicapées et son Protocole 
facultatif adoptés ar l'Organisation des Nations Unies, le 13 décembre 2006. 

' ' 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution, 

DECRETE 

1 '• 

Article premier : Le projet de loi dont le textd est annexé au présent décret, sera 
présenté à I'Asse~blée nationale par le Miqistre d'Etat, Ministre des Affaires 
étrangères qui est crargé d'en exposer les motifs, et d'en soutenir la discussion. 

Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires · étrangères et le Ministre du 
NEPAD et des Relations avec le Parlement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécJtion du présent décret qui s$ra publié.aujournal officiel. 

1 ~ ' 

Fajt' à Dakar, le ' 19 mai :2009! 

-· . ;. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple- Un But- Une F<;>i 

MINISTERE 
DES AFFAiRES ETRANGERES 

.,.--~ __ MAE/DAJC/ CAl 

Dakar, ............................. . 

EXPOSE DES MOTIFS 

du Proj t de ,loi autorisant le Président de la République 
à ratifier 1 Convention internationale rélative aux Droits des 
Personnes andicapées et son Protoêole facultatif adoptés par 

I'Orga . isation des Nations Unies, le 13 décembre 2006. 

---000----- ; 

l ., 

La persot?ne handic _ ée est une pe~sonne affectée par la déficience 
de ses capacités physiques·~ mentales, intellectuelles ou sensorielles dont 

' . < 

l'interaction avec diverse~ t)arrières peut faire obstacle à · sa pleine et 
effective partic~pation à la société sur la base de l'égalité avec les autres 
individus. . · · · · · · 

Ces personnes devant faire l'obje{d'une attention particulière au 
sein des Etats l-et Communautés, l'Organisation des Nations Unies a 
adopté, le 13 dkcembre 2006, la Convetition internationale relative aux 
Droits des Persdnnes Handicapées et son ~iotocole facultatif. 

L'objecti~ d'une telle Convention ~st d'assurer la pleine et éga.le 
jouissance de tous les droits de l'Homme et de toutes les libertés 
fondamentales ~nhérentes aux personn~s handi~apées ainsi que de 
promouvoir et de protéger ses droits et libertés. 

. 1 : 
1 '. . 

A cet effdt, chaque Etat membre s'~ngage, entre autres, à: 

' 
- adopter tou~es mesures appropriées • d'ordre législatif, administratif 

ou autre poyr mettre en ~uvre ·les droits reconnus aux handicapés 
dans la présynte Conventwn ; · .. · · . . ·. . . · · · · 

- prendre toutes mesures appropriées, y compris des mesures 
1 . 

législatives, ,. pour modifier, abroger ou abolir les lois, règlements, 
coutumes ~t pratiques qui sont sources de discrimination envers les 
personnes \handicapées ; 

'· 





1 '· 

prrndre en compte la protection et la promotion des droits de 
l'ij?~mne des pe.' sonnes handicapées dans tous les programmes et 
poht1ques; 

1 

- pre~dre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination 
fontlée sur le handicap et pratiquée par toute personne, organisation 
ou ntreprise privée ; 

- entr prendre et encourager la f;echerche et le développement de 
, équipements et installatio*s de conception universelle ; 

rendre et encourager l' o~fre et l.'utilisation de nouvelles 
ologies, y compris les techhologies de l'information et de la 

co unication, les aides à la i mobilité, les accessoires et les 
techri,ologies d'assistance, en ptivilégiant les technologies d'un 
coût bordable. 

' 
' 

La mi\se en œuvre de la prés~ntè · Convention s'effectue sur deux . . . . . 
n1veaux: 

- au plan national, chaque Etat Partie désigne un ou plusieurs points 
de contact P;OUr les questions relative~ . . à 1' application de la présente 
Con~e~tion .9t envisag~ . dûn:~nt de crée~ o~ d~ désigner, au sein d~ son 
AdnumstratlQn, un d1spos1tif de coordmatwn et un ou plus1eurs 
mécanismes !dépendants de suivi dé l'applica~ion· des dispositions de la 
Convention ; t :: · ·. 

- au pl · international, il est insthué un Comité des droits des 
personnes han\dicapées dont les membre~. sont élus ·par les Etats Parties 
compte tenu 4es principes de répartitidn géographique équitable. Ce 
Comité, par Itentremise du Secrétariat général de l'Organisation des 
Nations Unies,~ examine les rapports produits par les Etats membres sur 
les mesures qui ces derniers o~t prises pour. s: acquitterd~s o.bliga~ions en 
vertu de la prerente Conventic-n. Le Çomite formule; a l'mtent10n des 
Etats . Parties, ~es recoilll:!landations et, .:rend compte à 1 'Assemblée 
générale et au donJ.seil éconùrrJque et social des Nations Unies. 

La présente Çonvention est entrée en vigueur le 03 mai 2008. 

Le Sénég~l, \ en ratifiant la présente Convention, offrira aux 
personnes handicapées un cadre juridique leur permettant de jouir 
pleinement des drbits et libertés fondamentales reconnus à tous et 
confortera sa positid,n de leader dans la lutte pour le respect des Droits de 
l'Homme. 

1 
Telle est 1 'ébohomie du présent projet de loi. 
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REPUBUQUEDUSENE6AL 

ASSE.MBLÉ.E NATIONALE. 

Xl01
E LE6ISLA TURE. 

SESSION ORDINAIRE UNIQUE. 2009-2.010-

RAPPORT 
FAIT AU NOM DE 

LA COMMl!SSION DES AFFAIRES ETRANGERES, DE L'UNION 

AFRllCAINE E.T DES SENE SALAIS DE. L'EXTE.RllEUR 

SUR 

LE. PROJE.T DE LOI NQ 1 7/2009 AUTOIDSANT LE 

PRESIDENT DE LA REPUBUQUE A RATif1RR LA 

COm!t:NTIO.N INTERNATIONALE RELATIVE AUX DROITS 

-'DES PERSONNES HANDICAPÉES ET SON PROTOCOLE. 

FACULTATIF ADOPTÉS PAR L'OR6ANISATION DES 

NATIONS UNIES, LE. :13 DÉCt:,:ABRE: 2006 

P·Aft. 

t:". M. S--r-'U'o~ -u. s. A ·u:Q~ou-
• . ..:~. !V ~ ,..:A..LtlQ ~ 

RAPPORTEUR 





Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre d'Etat, 

Mes Chers Collègues, 

La· Co1nmission des Affaires Etrangères, de l'Union Africaine et des 

Sénégalais de l'Extérieur s'est réunie le samedi 24 oc'tobre 2009 sous 

la présidence de Monsieur Boe~[ Sadikh KANE, Président de ladite 

Commission, à l'effet d'examiner le projet de loi no 17/2009 

autorisant le Président de la République à ratifier la Convention 

internationale relative aux Droits des Personnes handicapées et son 
. ' .. 

Protocol~ facultatif adoptés par f,Organisatio'n des Nations Unies, le 

13 décembre 2006. · 

Le Gouvernement était représe.nté par Maître Madické NIANG, 

Ministre d'Etat, Ministre des Alffaires Etrangères, entouré de ses 

collaborateurs. 

:·; 

Après avoir souhaité la bienvenuè à Monsieur le Ministre d'Etat et à 
~ 

' ses collaborateurs, Monsieur le Président de la Commission lui a 

donné la parole pour la présentation de la Convention devant faire 

1' objet de ratification . . 
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Prenant la parole, Monsieur le Ministre d'Etat a remercié les 

honorables députés et procédé à la présentation de 1' exposé des motifs 

du texte en examen. 

Dans son intervention, Monsieur le Ministre d'Etat dira que la 

Convention ' internationale vise à améliorer le cadre de vie des 

personnes handicapées. La Convention et son Protocole facultatif ont 

été adoptés le 13 décembre 2006 par l'Organisation des Nations 

Unies. 

La personne handicapée est une personne affectée par la déficience de 

ses capacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles dont 

l'interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à sa pleine et 

effective participation à la société sur la base de l'égalité avec les 

autres individus. 

La Convention apporte une attention particulière à ces personnes 

diminuées. L'objectif vise à engager les Etats membres de l'ONU à 

adopter toutes mesures d'ordre législatif, administratif ou autre, pour 

mettre en œuvre les droits reconnus aux handicapés et abroger ou 

abolir tous les textes qui sont spurce de discrimination envers ces 

personnes. 

A cet effet, il conviendra de protéger et de promouvoir les droits de 
'· 

ces personnes dans les program~es politiques, les équipements et 
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1 . , · 

installations adéquats et en · le~ faisant bé•1éficier d'utilisation de 

nouvelles technologies et d'aide ~ la mobilité. 
i 

La mise en œuvre de la Conventibn s'effectue au plan national avec la . . 

désignation de points focaux et au plan international avec un comité 

des droits des personnes haqdicapées dont les metnbres sont élus par 

les Etats, compte tenu d'une répartition géographique équitable. 

A la suite . de l'exposé de Monsieur le Ministre d'Etat, vos 

Commissaires ont posé des questions et formulé des suggestions. 

Ils ont demandé à Monsieur le Ministre d'Etat de faire ouvrir des 

centres de formation pour handicapés, en collaboration avec les 

responsables des autres départements chargés d'éducation. 

Vu le nombre important de handicapés dans notre pays vos 

Commissaires recon1n1andent fortement l'organisation de séminaires 

de sensibilisation sur la Convention. 

Ils fustigent 1' attitude négative de certaines oopulations qui adoptent 

des positions de rejet à l'endroit des personné-S handicapées. Ce rejet 

s'observe au plus haut niveau de l'Etat où des autorités 

. administratives ont refusé systématiquement de recevoir de~ agents 

administratifs handicapés dans leurs services. 
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Vos Cotnmissaires ont . égaleme:bt • préconisé une sensibilisation des 
'· 

populations sur les problèmes} des handicapés qui doivent être 

considérés comme des citoyens à ::part entière. 

Pour mieux garantir ces droits, Ü serait important que 1' on procède à 
) ., 
' 

leur recensement .et à leur localisation. 

Par ailleurs, un bon encadrement · des associations d'assistance aux 

handicapés permettrait une gestion plus efficiente et plus transparente 

des moyens matériels et financiers qui leur sont destinés. 

Ils ont enfin suggéré 1' application du Cude de la construction 

permettant la mobilité des personnes handicapées, notamment dans les 

édifices publiques. 

Reprenant la parole, Monsieur le Ministre d'Etat fera sienne toutes les 

préoccupations fonnulées par vos Commissaires. Toutefois, il 

précisera que le plus dur reste à faire, notamment 1' intégration de la 

Convention dans notre loi interne. Pour cela, des journées de partage 

entre le Gouvernement, le Parlement et d'autres partenaires devront 

être organisées. 

Monsieur le Ministre d'Etat affirmera que les personnes handicapées 

seront protégées contre les dirigeants d'associations qui font de leur 

misère un fonds de commerce. 

5 
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• 
\ . 

Satisfaits des réponses de Monsieur 
·; 

', 
'·' 

le Ministre d'Etat, vos 

Commissaires ont adopté, à l'u1animité, k :~rojet de loi no 17/2009 
~ 

autorisant le Président . de · la . ~éppbliqu.~ à ratifier la Convention 
·'' 

internationale relative aux Di~olt;S des Personnes handicapées et son 

Protocole facultatif adoptés par l'Organisation des Nations Unies, le 

13 décembre 2006 et vous dema~dent d'en faire au tant, s'il ne soulève 
1 

de votre part, aucune objection mhjeure. 
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ASSEMBLEE. NATIONALE 
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XIÈMf, LÉGISLA.TURE ,~ 
••••••••• :· . 

i'. 
lt" • 

.. 

Loi autorisant le Président de la 

R '~ publiqu~ à ratifier la Convention 

in ~:~ rnatio~ale relative aux Droit~ 

des Personnes handicapées et sor 

Protocole · f~cultatif adoptés p~ 

I'Organisa.tion des Nations Unies, r 

13 décembre 2006 

---------------~----------------

L'Assemblée nationale, après en avoir délibéré, a adopté, r 

sa séance du lundi 26 octobre 2009, la loi provisoire don1 

teneur suit : 

~~~~*~**~~~*~**~~*~*~~~*~~~~~~~*~~~~~~~~~*f 





- . .. 

Le Président de la République est autorisé à 

ratifier la Convention internationale relative aux 

Droits des Personnes handicapée.s et son 

Protocole facultatif adoptés par l'Organisation des 1 

Nations Unies·, le 13 décembre 2006. 

;· ' 
:.· . .. 
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. ·:· . . 

e) Recorrn.alssant que la notion de handicap évol~ et que le 
handicap réshlte de l'interactîon entre des personne~ présentant des 
iÎ1capacités e~ les barrières comportementales et environnementales qui 
fol!-t op$~cle à leur pleine et effective partieipati{}n à la so-ciété sut la 
base de l'égalil6 avec les autres, 

./) Recon alssant l'importance des principes et lignes directrices 
con~~nus dans e ,~rogramme_ d'action mondial.co~cernant les persQnn~s 
handicapées et. qans les Regles pour I'égahsatwn des chances des 
h.and.icapés et I~ur influence sur !a· promoti'on, l''ï51a5oration et 
l'évaluation·aux ni1veaux national, .régional et inte~ational des.po~itiques, 

_.,Plans, .P:t"Ogf~~-t"-e..t me~ures .. v.1sant la. p0ursmte de -Péga:hsaüon· dës 
chances des persd>Ilhes handicapées, 

tl e.~ 
/~j ,:..) (.')4 

·~t1 .4 A 
' •'jo 





. ,. 
.., 

· ... 

1 ' ' 
\g) Soullgnant .qu'il import;e d'intégrer la condition des personnes 

handÜcapées dans les stratégies Prrtinentes de dév~loppernent durable, 

\,1) Reconnaissant égalemeAt que toute· discrimination fondée sur le 
handicap est U.Île négation de la:: dignité et de la valeur -i,nhérentes à la 
persqnne humaine, ·· 

! 

i) Reconnaissant en outre 1~ diversité des personnes handicapées, 

----- j) Reconnaissant la nécessik de promouvoir et protéger les droits 
· de l'~riune cfe toutes les personnes handicapées; y compris de celles qui 

riéces itent un aoccmipagnementpluspciussé, · · .. · • . 
. . . . . 

· k) Préoccupés par le .fait qu'en dépit de ces divers instruments et 
enga:g ments;-le~-personnes-haùdicapées- -continuent d''être· ·c1YfffrL>nTê~ -a 
des o~. tacles à leur participation à .Ja société en tant que membres égaux 
de cel- ~ci et do faire l'objet de violations des droits de l'homme dans 
to_!-lt:S.l ~ parties du monde! 

·- . · ···-11- haonnaissan-t-J.!irripez:tancede .. Ja .coopération intematienal.e-pour 
l'améli ,ration des conditions de vie des personnes handicapée·s dans tous 
les pays~ en p~icuiier dans leg pays en développement, 

• ·- -- . . ....... 0. - .. .. . . · - -- . 6 ... ---· · · 0 - •• • - - · · ~ - · -· • • • ••• 
0 

-

rn) . .A.ppfécii:mt l~s utiles contributions actuelles et potentielles des 
personnes' handicapées ·au bien~tre. général et à la diversité de leurs 
commtlll2.utés et 'sachant que la pràmotion de la pleine jouissance des 
droits de \r 'homme et des libertés fondamentales par ces pe!sonnes ainsi 
que · ceUé de leur pleine participation renforceront leur sentiment 
d'apparteT~ ance et . feront notablement p~ogresser le développement 
humaiR', s oiâ:l et éconbm,iquo de leurs sociétés et l'élimination de I.a 
pauvr~té, 

• 1 ··tJ 

'n) Reconnafssa. t l'hnportanco pour les personnes hanâicapées de 
leur atitonop1ie et de k;ur indépendance individu.elles, y compris la liberté 
de faire lents propres cbHx., · 

' . 
o) Estiman./ que ~es personnes handicapées devraient avoir la 

poss~ilité ! paiti~.ip~r ~ctivement aux processus ~e. P!îse de déci~ions 
éèhce.tnant es politiques et programmes, en part1cuher ceux qm les 
concernent .d • IeefteÎnent, · 

p) Pré f.CUpés par les difficultés que rencontrent les · personnes 
handicapées, \qui sont exposées à des fo,rmes multiples ou aggravées de 
disctiminatioi fondées sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion, l'op~ton po!itiq.ue ou toute autre opinion, 1 'origine nationale, 
~=~~:.~;;:~~~ !):tone ou sociale, la fortune, la naissanèe, l'âge ou- toUte 

· · - g,;:··-.R:ëëëm1(Jissant que !es femines et ies fiiles handicapées cour~nt 
souvent, dans l1ur famille corpme à l'extérieur, des risques plus élevés de 

-2 -
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' .. 

v~aLc~, d'~tteinte à l'in~égrit6lhysique, .d'~&us, de délaissement ou de 
defa~t de soms, de maltra1tance oiJ d'exploltatxon, . 

li) Reconnais~ant que les: · enfants handicapés doivent jouir 
pleinbment de tous les droits de · l'homme et de toutes ·_les libertés 
fonruhnentales, sur la base de l'égalité avec les ·autres enfants, et 
rapp~~ant les obligations qu'ont contract~es à cette fin les Éta"ts Parties à 
la Cob.vention retativ(" aux droits dQ l'ènfant, · 

: ·~ 

s)1 Soulignad la nécessité d'inté&,rrer le principe de l'égalité· des 
sèxès· àris tous lés efforts visant à prëmouvoir la pleine jouissance des 
droits de Phomme et des libertés fondamentales par les personnes 
bàndic pées • 
.. - ··--· . .. . ····- .. - .. . - .... . . ··-- ·- · . 

t) Insistant sur le falt que la majorité des personnes handicapées 
viv.ent ans la pauv.reté et reconnais·sa·nt à cet égard qu'il importe au plus 
haut p 'nt do s'attaqÙer aux effets pernicieux de la pauvreté sur les 
pe~sonn s handicapées; · 

~ --ü5'-
1 
·-onsëiënis. · <ïü'üne~ protëëtTën · verna&1ë ···des përsonnës· · · · · · · · 

hall4icapèes suppose des conditions de paix et ç!e sécurité fondées sur une 
pleib.e··adhésion·-aux: -buts··et-prin~ipes-de·-la-Gharte-des -Nations-.TJnies et 
sur le respçctldes instruments des droits do l'homme applicables, en 
pa:rti~ulie~ en cas de conflit armé ou d 1occup~tion étrangère, 

v) R~connaissant qu'il .importe que les person:nes ·handicapées aient 
pleinement accès aux équipements physiques, sociaux, économiques et 
culturels,~· la santé et à l'éducation ainsi .qu'à l'information et à la 
CO.IIl,Illunic tion pour jouir.pleinement de tous les droits de l'homme et de 
tot:Ites.[f!,S . . w;t:és fondamentales, . . 

· w) Conscients que Pindivliru, étant donné ses obligations envers les 
a!ltres indL';'fdus -et Ia société à 1aque~le il appartient, est tenu de faite son 
pOS$ible po~r promouvoir et respecter les droits reconnus dans la Charte 
in.ternationale des droits de l'homme, . 

. x) Convaincus que la famille est l .'é,l~ment naturel et fondam.ental 
do la sociétéf L. t a droit à la protection de la ~ociété et de l'État ~t que les 
p~r~Qwe.s g~. :dîciip~~ et ~es m~~res de leur (~lle devrai~gt rëo:~yoi,r 
la ·protection et l'aide nécessaires pot,JI · ql:le les famil).es puissent 
contribuer à 1 \pleine et égale jouissance de leurs droits par les personnes 
handicapées, · 

. y) Conva{n.cus qu'une conve~tion inteina~ionaie globale ~t i~t-égrée 
po.ur la prom4)ition et la protection des drQ.lts et de. la dJ.gmte. des 
personnes h!fndfcapées contribuera de f~çon significative à remédier au 
.r:J_tqf9nçl __ q{sa 'Y..?-Jj.t~~ ~Q_çbi!l_qY._e CQ@_IÛ:~?~m;.~~ .. P:~!JSO.:Q!l~ .À_@:.c!_i~gR_Ç~~- ~J 
qo'ëlle favorise~ \a leur participation, sur. ra base d,e t'égalité de.s; chances, 
à tous les doma:ines de la vie civile, politique, économique, sociale et 

\·· 
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' . 
culrurelle, dans les pays ,déve.Ioppés .. comme dans les pays en 
développement, . . . · · .. 

\ 

Sorzt convenus de ce qui suit: .· 

· Article premier 
l · Objet 
1 • 

1 La présente Convention a pour ·objet de promouvoir, protéger et 
assUrer la pleine et égal~ j 0\,lÎSsance de tOUS les droits de 1' homme et d~ 
toutes les libertés fondamentales pa·r les personnes handicapées et de 
promouvoir le respeét de leur dignité intrinsèque.-

ar personnes handicapées · on entend des perso~es_ qu_!_J~~sentent_ 
des·· 'nc:a:pa'dtés--l,-hY"Stq~-t.tlëntales~-· inté11ectuel.les ou sensorielles 
dura les dont l'interaction avec di-verses barrières peut faire obstacle à 

· leur leine et effective pa:rt!cipation à la société sur la base de l'égalité 
avec esa~s. 

. .. . . . -- . - '.Afffëië":i .. 
· Définitions 

Aux f~ de la présente Convention : 

. ... . - -·· - - . - - -·- - ...... . 

On éntend par c communicatioQ •, entre autres, les langues, 
Paffichage· de texte, le briime, la communication tacttle~ leS gros 
caractè~s, les supports. mnltlméùias accessibles ainsi que les modes, 
moyens \et fo:rm.es de communication améliorée. et alternative à base dé 
supports\; écrits. supports audio, langue simplifiée et lecteur humai~ y 
compr~s· ~e~ technologies de l'information et de Ja communication 

acce~~b l:~d par'!. langue ·:, entre autres, les langues . p arMes et. les 
. langues ~ignes et iJ.,ltres .formes de langue non parlée; · 

On e?-tend par . a: discrimination·. fondée sur le handi~ap :. toute 
distinctionr exclus<i0n ou restriction fondée sur Ie handicap qui a pour 
objet ou pour effet de compromettre ou réduire à néant la reconnaissance, 
l~!_o~:s~~~~-ou ~'~~~r~ce, s~r_la ~ase d~! 'ég~:!i!é avec.le_s ~;utres,.de tous 
les <Jrotts qe rhomme er:de toutes les hbertés fondamentales dans les 
domaines P,folit-ique, écmtomique, social, cuiturel~ civil ou autres. La 
d.iscriminati · n fond~e sur le handicap comprend toutes les formes de 
discrimina ti , n, y compris le refus d'aménagement raisonnable ; 

· · -··0~-~~~e~~-.P..~r ... ~- ~é~~.&e.IJA~J;iJ . .r~~9.rm~1e ~ les . modifications· ·et 
aJuste~ents \i nécessa:1res ·et appropnés •. n'Imposant pas de charge 
disproportiox$-ée 0tl indue apportés, en fo~~~io!!_ des _Q_~soin~ .dans une 

- situationâont,ée; ::pourassùrer ·'imx ·{ùirsonnes handicapées la jouissanëe 
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-b)-· .. r:;-n.on-dïsCriminatrciii;- · · · ·. · · . 

c) La1 participation et l' intW'ation plei~~s e~ .~lf~~!!Y~~JJ~-~QG.iété ; ... 
... - .. -- ·- i . - - · -··. .. , ___ .... - ·-- " - .... .. 

d) Le ; rdspect de la différence et 1' acceptation des pets onnes 
handicapéeS" comme faisant partie de la ·diversité humaine . et de 
l'humanité;! 

1 

e) L' é~allté des chances ; 

j) L'a~~essibilité: 

g) L' 6~~ité entre l~ hommes et les femmes : 

Jt) ~0 rd~pf?Ot du développcm!ent des capacités de l'enfant handic~pé 
et Ie respe~t du droit des eruants handicapés à préserver leur identitê. 

\ A.rti.cle 4 
0 hligation~ générales 

, 1 
1.. Les Etats Parties s'engagent à garantir et à promouvoir .le plein 
e~~.r~!~ de tqus les droi~ de .l'homme ~. ~t tle toutes· l~s lit)ertés 
fondamentales ~e toutes le·s persontle·s handicapées sans dis~rimination 
d'aucune sorte tpnd·ée sur le handicap.. À cette firi, H.s s'engagent à: 

\.. . 

a) Adopten toutes mesures appropriées c.i"ordre légis·l~tif, 
administratif ou i·autre pour mettre .en œuv.re. le~ droits reconnus dans. fa , c . ~ 1 

pr~S~_!l!~ . . QR,V~.~. 1 \9I1 ; . · :· . · · · 

. /;>) Prend-te ·. ~outes mesures apprqpriée~, .y compris des mesures 
J~:.!f~~I.~Ji:ves,- poutr mo.d:ifier; -abroger -ou · ·a~Q1ir · lës· ·'To.is·.-·-·règ)ëmëï1ts, 
coutumes et. prafi\ques qui sont · source de .; clisarimination env.ers les 
personnes handicawées ; ~ '( . · 

'! • 
~ . 
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' . ... 

1. 





" 
1 

tous es programmes; · .·. 

· · S'abstenir de tout acte et de toute pratique incorppati-ble avec la 

'k) Prendre en compte la protection et la promotion des droits de 
!'ho~\ me des personnes handicapées dans toutes les potitiques et dans 

-- - prése te Convention et veiller à ce· que les pouvoirs _publics et les 
insti~~ioru agissent conformément à 1~ présente Convention ; _ -

e)\ Prendre toutes mesures·. appropri~es pour éliminer la 
disc~n.ation fondée. su~ _le handicap pratiquee par toute personne, 
orgaruSJatlOn -ou -entrepnse pnvée ;· 

Il ' , • 

/) ~Entreprendre -ou encourager la recherche et Je développement de 
biens, ervices,. équipements et installation~ . ~~ conc~tion _J,.IJ.lÏY-erselle.,. 
selon-'1 --définition~:rai-'"ërt- ë5r"aonnrea l'article 2 de la présen1e 

. Conven~·on, qui· devraient nécessiter le minimum posBible d'adaptation et 
de frai pour répondre aux· besoins spécifiques des personnes 
handica ées, e~co~.~_e.r _ rc:> .ffr~ et !.'.utilisation de ces biens-, services, 

. · "éëftüpem rifs et ïnstallatio!!L.YL~nY-.o..ur.ager. __ J~incor:p0r-at-i0n-- de·--{·a- · · · · 
· ·- ·· coocepti n un!vêrselle dans le développement des nonnes et directives; 

. . · g) ~ntre~rendre ou enc_gura:g~x:la . .r~cherche .et-le-déveioppement et · 
"ènë0iifË,gof-ryc:rffre· et" l'util:isation de ·f-lou velles technologies -y compris 
1 es. technologies de l' infomurtion et de la communication, les aid~ à la 
l;IlO~ilité, Jes appareils et acce~soires et les te,ehnologies d'assistance­
qui ·sq~~~t adaptées au>: 

1 
personnes handicapé~, en privilégiai?! les 

tech~o!ôg1~s d'un co Ct aborBabl'e ; 

h) .PoÙmir aux pèrsqnnes handicapées des informations accessibles 
concemant ~es aides à 1~ rpobiJité, les appareils et accessoires et les 
technp~??ie d'assistan~e,' .y ~~mpris les no~~elles technologies. ainsi que 
les autres fonnes d'asstsfancé, servtces d'accomp~nement et 

· équipe!IfentS ·; . : . • · · · 

f) .. Ep.~urager la formation ~ttX ·droits reconnus dans la présente 
Convendo~ qes professionnels et persoxme1s qui travail.l~nt avec des 
pers?~es h~q~icapées~ de ' taççm à amélior~r la . prestation des . aides et 
Se'IVItes garan s- par ces droits. . . ; · 

• i 

2. · J)ans le ca . des droits économiques, soÇiaux et culturels, chaque État 
Partie s' engi,g 1à agir, au" maximum des' ressources dont il dispose et, s'il 
y a lieu. danS 1 · cadre de fa coopération internationale, en · vùe d'assurer 
ptq'g'r~siveme ~ le-. plein· e:œrèicè· dè cd: droits, san~·. · préjudice des 
?bÜg.é.t!,éns: · eno~êées da~.'!ra prése~tê: ·conv?ntian qui son'! .d.' applicaHo~·-
1-IJ?!'Q.~dla!~:~n:v~JitU _du dro.1tinternatwnal. :. ·. . . · · · 

1 • • • 

3. ~ans l'êlaboration et 1~ n:fs~ ~n ~~·yr~ ~~~s _19.J~- -~! ~,~~~ P.9J,it~que~ 
.adop·te-es. auK ·-fin,~ de 1-'-apphcatron dè la pre~ente Conventron, a:ms1 que 
dans -.f'adèpti0n ·\de tou-tè'- ~écision : sur d~ . questions' -Tè-rativ~s aux 
personnes handic4pées, les Etats Part~cs ~ co*ultent étroitement et font 
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ac 'vement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, 
par l'interm.édiaire des orgariisatjons qui les représentent. 

4. ucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte 
.aux dispositidru phu favora:b1es à .l'exercice des droits oes personnes 
han icapées qui ';peuvent fi'gurer dans la législ~tion d'un· É.tat Pahie ou 
dans1Ie droit inte T:ltionaJ .en vigueur p~mr cet Etat. II ne peut être admis 
aucUlile ~estriction m dérogation aux droits de l'homme et aux· libertés 
fondkentales reèonnq.s ou. en vigueur dans un État · Partie à .la présente 
Conv~ntion en vertu de. lois, de conventions. de règlements dU'. de 
coutÙip.es, sous prétexte que la présente Convention ne reconnaît pas ces 
droits 1 t libertés ()U Ies·reconnaît à ·un moindre degré. . . . 

~5-;-· ·l:;e - "dispositions- de--·1a'"'lftéSënte ·convention S 1~ppiiqùént, pan.$ 
limitat n ni exception aucune, ~ toutes les unités constitutives des ~~ats 
fédérat s. 

Aiclclè__L_ __ _ ---· .. . ________ : · ... _ .. _ .. __ . -- _.,._ .. __ _ 
- ... . .. - · - ~ •• - •• •• ; .. l' .. .. • - • • • .. -Égar.Œé ëf.non-discrfmination : . 

. 1. .l&L ~~ ·P.arties: .re.co.miai&Sent-que. tbutes .. .res-p.ersonnes·:s-ont égaies -
devant 1 loi pt en vertu de celle.:..ci et · ont droit saM discrimirmti:on à 
l'égale p~tection et à l'égal· bénéfice de la loi. · . · · · · 

1 . • • 

2:. . Le~ ~ts Parties interdisent toutes les discrimination:s. fondéë,s sUI: le·· 
handic~p ~t garantissent aux personnes lœndicapées une égale et e~ç:tive 
protection \ juridique contre toute disçrimination, · quef qu'en· soit Ie 
fôndement: : · : · · · 

3. .Afi'~ d~·' promouvoir l.'égalit~ èt .d'élirnin:r la discti~natipri, !.~ :Êt~'ts 
Partie·s .. P,re ent toutes les rnes~res appropnées pour. farr~ en ~orte que 

. des anfériag 'hlents raisonnables ~oient apportés. . . . . ' . 
• • 1 ' • ~· ' ' ' . , ~ .... ' • • ' • ,• 

4. Les mesures spécifiques qui ·sont .' néc~ssaires popr aqcélérer ou 
assure~ I :·~g~~J~ de facto dès .pe'rsàp.nes ilian~~ca~ées i}e èon,S,~tp~~t pas. 
une discrii:ft;i$tmn au. sens de la pté$ente Çonvention. . •. _ . 

' . . . i . ~ 1 ' · • 

Article 6 ·;. . 1 . 

( 

Femmes 'Jiarïdicà,ptSes, 
' .. 

t Les Et~t~ Pa:.ttie's reconnâissênt qUe : les · feiri.mes et les., filles 
handicapée~ .. sp ~·~ ~xpo~ées à de.muJÙples dlscr!n;llnati6ns, .et Hs. l{te~~nf: 
les ~~sure~ yQ~~u.e~ pour leur p~~e.ttre d~jçmir pl~ineme.o.t ~t qa!JS .. des 
ÇQI!9_IYQD.~ Q 1 ~g~·pté de. tous !,es droit;;:.dé l'hpni_me et -de toute.s·I~~-Hbërtês 
fondamentale~. \. , ~. . 

. . ·;; .• : - ' . .1 : • l· 0. • ' • ' • • 

. 2. •. :. Les. J?ta~:~l;al~ies pre ... . /nt,tou.tcsr;mesur~:$. .a;p,pn;5pri6~s . .'p6,ur. a.$·~mer· 1e 
plem épanou~sse . , ent, la pr'0IJ:!.Ption ~tl 'auto~o.R?Îsation des ferP..mes, afin 

l" :: 

• 1 ~ 1 ,; .. 

1 

1 
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de \ leur garantir l'exercice et la jouissance des droits de l'homme et des 
libbrtés fcmdai:nentales énoncés dans la présente Convention. · 

Article 1 
Enfants handlcapés 

; ' 

1. :Les États Parties prennent toutes. mesures nécessa-ires pour garantir 
. awc \enfànts handicapés la pleine jouissance de tous les droits de l'homme 

et d~ toutes les libertés fondamentales, sur la base de l'égalité avec les 
autres enfants . 

• 1 

2: ·ails toutes les d&;isions qui .concernent les enfants handicapés, 
. l'L~t r~t.,~~p§ri~y.r_d~.I.'~nfaptcJ.oi(~t.J;~ ~~~- Ç9.êi4érationpri!no.c_dji!J.~; 

3: es États Parties garantissent à l'eiûant handicapé, sur .la base de 
I'éga 1ité . avec les autres enfants, le droit· d'exprimer librement son 
opini n sur toute quest,ion l'ix~ttéressant, les opinions de l'enfant étant · 

. dwnë · t prises·· ën · ëonsiae.fâtiori. ëü. égàrd à. seri agë .. et ·à · sôïi dëgfé: de 
matur ft, ·era·'ooteriTr pourTexërcfëë Teëë-aroff unea.fàë idaptéëà.-sari- . 
handi' ap et.à son â.g~. 

1 

1 
' . 

i • 

ArtiÇ,le 8 
Sensibilisation 

1. ~~s ·États Par:ies s'engagent· à prendre des mesures immédia'tes. 
effica:&és et approptiA'~s en vu~ de· : ; 

1- . ' 
a) . Sensibiliser !'ensemble de la société; y compris au niveau de la 

famille, \à la situation ·des personnes handicapées et promouvoir le respect 
des diO ir et dè la dignité. dêS' persoruies handicapées ; 

b). ·• pombattre les sté;éotypes ~ les préj~gé$ et les pratiques 
dangereuses concernant [es personne~ handicapées* y compris ceux liés 
au sexe ef·à t'âge, dans tous les ·domafhes .; . · 

c) '! Nneux; faire connaître les ~padtés et lés con~butions des. 
personnes handicapées. . , · . . 

~ . . . . 

2. · Dans Je cadre des mesures qu'iÏ.s prennent à cette fin, les États 
Parties: ·~ 

a) L ~cent et mènent des campa$nes efficaces de sensibilis~tion du 
public en e de : ~· · 

i) -. Fa~ori~er une attitude réce0ive à l'égard de~ droits d·es · 
personn~s. _H~nd1capées. ; ,' · ; . 

__ .. i~) _lè~9.rB<?gV_C?.ir ~~ P..~~~p~çn P.'?~~lv~ 4..~.$. R~l::.'?OWJ.ts bandk?.pées 
et une. cons9ience socia:le:Flu·s pouss~e à }eur égard; 

! 

\ 

1 

. ? 





---- .. 

' · 
iü) Prctmouvo~· . la reconnaissance des compétences, mérites et 

aptitttdes des personnes handicapées et de leurs contributions dans l.eur 
mili~ de travail 

1
_'"!t sur Je marché du travail; . . 

Encouragt. 1t à tous !es niveaux du système éducatif; notamment 
chez ous lc!s enfants dès leur plus jeune âge, une attitude de respect pour 
les dr~its des personnes handicapées ; ~ 
. ' 

d Ent:ouragent tous les médias à montrer les personnes 
haodi~apée.s sous unjdur conforrne à .l'objet de la présente Convention; 

d) l En·:x>uragent J'organisation de programmes de formation ~Il 
sensibi isati on aux persormes handicapées et ame droits des personnes 
.tiandic péeH. 

Article 9, 
Accessibilité 

1 ,._ . .A.fi ... d·~ .permettre aux- personne's· 'hand1ëlipé'ëS 'dë vivre. de façon 
indépencfa:lte et de participer· pleinement à tous les aspects de la vie, les 
États P~t,t~:s prennent d.es mesures .~Pl=:PPriées poUJ.: leur assurer, sur la 
b'asë"dë 11 égalit~ avec lés autres; fi~ceès à l'environnement phy'sique, aux 

. transports, ~ 1 inforniation et à la communication, y compris aux 
systèmes et technologies de l'informition et de la communication, et aux 
autres équipements et services ou ver~ ou fournis au public, tant dans les 
zones urbaines que rurales. Ces n)esures, parmi lesquelles figurent 
l'identificaHon et l'élimination des obstacles et barrières à l"accessibilité, 
s'àppliquent, entre aÙtres : . ~ . . 

. a) A.u::t bâtiments, à la voide. aux transportS et autres équipements 
intérieurs \nu ex.tér;ieurs, y camprls ;: lf~s écoles; les logements, les 
installations médicales et les lieux de tiavail ; .. · · 

b) AJ,, services d'informatlon, ~ de comrnunic.ation et autres 
servicesi '! 1:ompris les servi·ces électron~ ques et les ,service~ d'urgence. 

2. Les Etats Partie$ prennent égalemerit 'des mesures appropriées pour: 
!.; • 

. a) Éla . qrer et promulguer des normes nationales minimales et des . 
directives r< atives à l'accessibilité des ·:~ installations et services ouverts 
ou fournis au public et contrôler I ~application· de ces normes et 
directives ; · 

b) Faire, en sorte que _Ies orgailismes prtves qui offrent des 
installâtions .P,u des s~J;V ic~s qui sont ::ouverts oU fournis ati public 
piennënt eu c\9mpte toù\ les aspects de t'accessibilité par les personnes 
.b,andicapées ; . ..- ' · 

c) Ass:ur~r aux part' es concerp.ées 'une formation concernant Ies 
problèmes d''adcès auxqueLs les personnes handicapêe's sont .confrontées ; 

\ 

1 

No 5 04 4 4. 





! 
' ' 

'" ollf";;.:r..n.~ZY.t. ·~tr ... ~:.'!"1>:7o~.r·~;: .:.~ . . .• ,.~,, ; ... ~~J:.- · ~· .. · · - -" - ..... - · .. .. , •• ·· ·• ··· - ..... •• • . _ ...... ,., ,., • · .... 
i .. .. , ... .. .. 

,,. 
' ~ 
; 

~ ; . , 

1 . 
1 
1 
1 

'J Paire mettre en place dans les bâtiments et autres installations 
.ouverb au public une signalisation en braille· et sous des formes. faciles à 
lire et à comprendre; · 

' . 
e) Mettre à disposition ·des fermes d'aide humaine ou animalière et 

les s~rvice'S de médiateurs, notamment ·de guides, tle lecteurs et 
d'inte prètes professionnels en langue des signes, afin de facHiter Paccès 
des bâ iments et autres instal1ations ouverts au public ; · 

f) : Pr.omou:\!oir d'autres . formes appropriées d'aide et 
d'acco~pagnemènt. des personnes • han{iicapé.es afin de Iëür assurer 
l'.accèsâ l'information; · : 

. g) Promouvoir . l'aoéès des personnes han~i_cap~~~ _?.UX _.QQU_Yeau;t 
systèm ·s .. et--t-e-c·hrfd'Jogies · dè PirifëiriiiaHon ët de la communication, y 
compri l'internet; 

. h) Promouvoir l'étude~ la mise au point; la production et la 
diffusio~ .. de systè'mes ·et techn~logjes de · ·t'infb'rni~tiën- ët -de lâ. 

. ~ommci · i~a~çn-i-un·:siad~-Préco-ce; :~e~f3:-çnn · a en-·a<>s.urer-l'acëessibilit{ ~-- · · - · 
u,n coût rumal. ·; . 

1 • • i. . 
.Artib.Ie io 

1 Droit à la vie 

Les États Partie·~ · réaffirment. que 1e droit à 1~ vie est inhérent à la 
personne ·humaine et. prennent· tol;ltes: mesures nécessaires pour·en. assurer 
aux personnes handicapées la jouissap.oe effective, st.ir la base de l'égalité . ~ 

avec les antr.es. : · 

. \ . .. Artic~e· 11 
s&r~tions de. risque ~~sitnat~ons ctturgence hurna·nltair.e . 

Les États Parties prennent, contbtmément au..x: obligations qui leur 
incombent\ en vertu du droit iritemationa:l, notamment · le droit 
Î!lter.p.a,tion.ht-:b.qmanitaire et le droit irttemationai des droits de Phomme, 
toutes me .es. nécessaires pour asstker l'a protection et. la sûreté des 
personnes and'idpées. dans les si~ations de riJq~~' y com.pt.is I~s 
-cohfHts a és,les crises-humani.tfités efles catastrophes naturelles . 

·' . ' 

Article12 . 
Recon.n.aissap,~e .de Ia··p.er,ÇOnnJtlité juridique.·. · 
. · ., dans d.e$ corÜI,i-ticnis d·'égalité · 

1. Lis .Êta~ Parties réatfrrment q~~· l~s personnes bandit~P.ées ont d_roi~ 
à la rëèonnai ·sance. en toùs lieux de l~~r. p~.r.s.onnalité juridique, 

. . . ··-:-t·;·- . . .. ... '"' . 
. . ... . . 
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2. Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées 

------ sent de la Cl!f acité juridique dans tous Ies domaines, sur 'la base de 
· lité avec les e un·es. · 

3. es États Parties p·rennent des rnesl}l'es appropriées po tir donner aux 'Qhes handicap6es ac~ès à !'accompagnement dont èlles peuvent 
avoi besoin pour exercer leur capadté'j!Iridique. 

4. +es 'États Parties font en sorte que les rpesures relatives à tt exercice 

t~e~ii~?~~ p1~$tl~~/~~fis-~ c6tif'a~~m~~t1~~~~s~~J:&~~s d:: 
droits' de l'homme. Ces garanties doivent · garantir que Ies mesures 
relati~.es à l'e~ercice de la capa.c~té juridique respecte~t les droits, la 
vo~onE-:-ët ]ë$ prerérencës Cie la-p-e~ô:trn1r"'C01l'Cttn"é"e~-soienk"exempte~r tle 
.tout c nflit d'intérêt et ne donnent ::lieu à aucun abus d'influence, soient 
propo 'onnées et adaptées à la ~ituation de la perso.nne concernée, 
$.~PP..~, Y~n~ P.~Q9~n!.l?-_P~d9È-~.1~- If~E~ .Pr~Y.~.'R~~~ble --~~ ~9..~-~g!~~~~~s 

__ à ·un c<ilntrôle périodique effectué P.~r un drgan~ comp~!~liS_ÏEdé~~9-~ 
--· et impJrtial au une instance judiciaife. Ces garanties doivent également 

être p~oportionnées au degré·: auquel. les mesures devant faèiliter 
1-'exercipe- de .hr capacité· jurid1q~e iffectent· les· droits ·et- intérêts de .. la 
personne con6ernée. · · · 

! 1 ~ 

5. Sou~ réserve des dispositions .~u présent article, les États Parties 
pr~nn~nt toutes mesures appropriées(et effectives· pour garantir .Je droit 
qj:t' ont les personnes handicapées, sUl'da base de I 'égalité avec les -autres, · 
de posséder des biens ou d'en hérHet; ·de contrôler leurs finances et 
d'avoir :ccès aux mêmes conditions ·que les aut!es personnes aux prêts 
if:r.ncadres, hypothèques et autres fonn~s de crédit rmancier; ils veillent à 
ce que -le personnes handicap~es. ne soient pas . arbitrairement privées de 
leurs bte . · 

Article:-13· 
\ A~cès à: la justice . . 

l. Les États P·arties assurent l'accès. effectif. des personnes handicapées 
fla. justice sur la bas·e de Pégalité. avec les B,utres. y corn, pris par le ·biais 
d'aménage · ~nts pfooéduraux- et d~âménagemonts . en fonction de i' âge,. 
afin dé f1 11iter leur participaüorr . effective, directe au indrrecte, 
notamment e.n tant q ·e t6moins, a toutes les procédures judiciaires, y 
compris au tade cie l'e ,1quête et am;. autres stades 1mHiminaîres. 

2.. A.(in d'~~~.~.t ~ ©.St:l; Y. r l'açc~s ~ff~ctjf py~ P.~J.~QM~S .Q;m.Çiicap_ées .à la, 
justice, les JËtats Partie.s. favorisep.t une fonnati9n apprqpri.ée qes 
,personn'els c~ticourant. à l'administration de la . justice, y compris les 
personnels d'(!poilëë ëtTes ·përsonnè1spénitëiiHà1iës-. · - - · --· 

: 1 • 

\ 

1 
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Article 14 
-·-- -- 1 Liberté et sécurité de la personne 

1. tes États Parties veillent à ce que les personnes hançiicapées ,. sur la 
bas de l'égalité avec les autres : ; . . 

) Jouissent du droit à Ia libè.rté et à !a sûreté de .leur personne; 

b) Ne soient pas privées .Je ·l;ur liberté de façop illégale ou 
~rbi~1 aire; ils ve!Ilent en outr~ à fe que tbute. p~ivation de liberté soit 
c9nfi rme à la lot et à ce qu'en a4cun cas l'existence d'un handicap ne 
just' e une privation de liberté. i, ·. · , . 

. 2. L' s États Parties veillent à ce que:lcspernoriues handica_Qée§, ~i ~n~~ 
sont p ivé~s- ·de · lolti'-tiOeftea P1ssüe d'~ürië ' .quëtconqÜê -piocéàure, aient 
droit, . ur la base de.l'égali:te· avec 1~ autres, at!x garanties prévues par le 

.droit i ter-national des droits de lt'homme etsoient traitées conformément 
apx bu et principes de !~ ·présente Conyeption, y compris en bénéficiant 
d''iïirién 'gements raisonnables. . ': . . . . . .. - . . . . . . - . . ... 
.. ---- _ ..... .... .. .. ····- ·-.. --- - - . .~ . 

:· 
:·' 

Articl~ 15 

\
Droit de .ne ps;s être·sonmkà la torture ni à des peines 

· o}i traiten:·mts cruels, inliumains ou dégradants 
~ . 

1. Nul.qe sera soumis à la torture, ni' à des peinês ou traitements cru~ls, · 
ia:humainS ou dégradants. En p;lrticuli~r. ii est interdit de soumettre une 
persoon.e \sans ~on lîbre coruemtèment à une expérience médicale ou 
sc~entifique. . 

. 2. Les 
1 
États ·P~i~s preç.nent '. toutes mesures légi$latives, 

a4ministra5'ves, judiciaires et autres mesures efficaces pour empêcher, 
su: la base. d~ I'ég!Iité avec lè't autre~, qùe d:S personnè~ handicapées ne 
so1ent sou ses a la torture ou à des pernes ou traitements cruels, 

· .iDhumains ou dégra~ts. · · · · · · · · 

\ Article Ùi 
! · Droit .de ne p~J.s être soumis à l~exploitntion, 

à la violenée et à· la m~rltraîtance 

1. Les Parties prennent toutes .!?lesures législatives, 
a.dministrativ. .. s, soci.al~~ .. ~uc.ativ~s e.t fl~tres mesures appm.priées p.our 
protéger le~ p ~!(sonnes hancjJqap.ée.s, à.leur domicile comme à l'extérieur, 

·contre ~outes t'onnes d'exr>loitation, de .violence et de maltraitance, y 
c:ompri'H ·Ieuts ~spects fbndéssU!Ie sexe. . · · .·. · . · · .· ·. · 

. 2.·. Lér Etats \ ~arties p~enne~~ · égal.ement tout.es mesur.~s aP.P.~.J2r~~~~ 
pot~r -prévenir · toutes les· fornies cl~ëxplolfâtion, -de vi6iënce et de 
maltraita:nce en ~ssurant :ô.ntamment aux personnes handicapées, à leur 
famiUe et à !~eurs aidants des formes appropriées d'aide et 

i 

1 
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----·- ···· d'accompagnement adaptées au se~e et à l'âge, y compri-s en mettant à 
leur di~s: osition des informations et pes services éducatifs sur les moyens 
d'évite ·de reconnaître et, de dénon~r les cas d'exploitation, de violence 
et de aJtr'!·itance. Les Etats .Parties veillent à ce que les serYices de 
protecti n tiennent compte de l'dge, du sexe et du'' handicap des 
intéress· s. · 
3. Afi de p~évenir toutes les form:es d'e..:xploitation, de violence et de 
maltra-it ce. les États Part.ies veillent à ce què tous les établissements et 
progra_ .. _. __ es ~~-~tip~s .~ux: p~fs~o~~( .p,andicapées soient eff~Gt.iverrient 
contrôlés par des .autorités indépenda~tes. 

4. Les tats Parties prennent toutes! mesur~s appropriées pour faciliter 
le..r.é.tahli sement..phY-sique,. cognitif-et psy.chologiqlierla réadaptation-et 
la réinte ion sociale des personnes \)landica,pées ql.l.i ont été victime~ 
d'exploita 'on, de violenée OU de mal~aitance SOUS toutes leurs fo!ffieS, 
notàmme t en mettant à leur disposition des services de protection. Le 
rétablisse ent et la: réinsertion: interviénpe~t dans un envirôn.rlëti1i;ilt qül 

· .. "favi>ri"se-1 santé;-Ie-bien=être~ t' estime··de-sni;ta~igrritê-m-r' auto1fomfe-·de · 
la personn et qui prend en compte 1é.s besoins spécifiquement liés au 

.. l' . 
~ex~.J?1.!i: ,. g~! . . : · . . . · 

5. Les Étits ,Pa.fties mettent en place : une l~gislation et des politiques 
efficaces, y comp.ris une législation et des politiqU.es axées sur les 
femmes et :les erifants, qui garantissent que les cas d'exploitation; de 
violence et\ de maltraitaoce envers des personnes · handic:rpées sont 
dépistés, font Pobjet d'une enquête et, le cas. éché~irit~ ~donnent lietr à des . 

·poursuites. ·: . · · · · . . 
.... :) 

j
1 

Article 17 
Protection de-l'iri'fégrité d·e la pers·onne 

1 . . 

Toute p rsonne bap.&capée a droit au respect de 
physiqt.te et mentale sur Ia .. pase de l'égalité ayec les a:u;frës. 

1 Article Hl 
:Oroit de ~ircuJer librement et n-ationalité 

son· intégrité 

1. . Les États a~ies retynnaissent aux personp.es .·handicapées, sur la 
hase de.l'égali ·avec Ies auti=es, le droit de circuler librement, le droit de 

:éfloi$i~ lwtéme t leur résid;~ce et le droit à une natio~lité, et ifs· veillent - . ~ 
notamment a c. g~e les personnes handicapées : 

a). Aie~t . ~ droit d'acquérir une nâtionalité et de changer. de 
nationalité ~t n~ \soient pas privées de leur nationalit~ a~tûtrairement ou 
en raison .dë.Jem:Lhandicap; · 

• ••• t • 

b) Ne-,,s,oiem.t pas privées, en raison de leur handicap, de la capacité 
d'obtenir, d~ posdéder et d'utlliser des titres attestant leur nation.alité ou 
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1 ' . . . . . 
aLit.r s titres d'identité ou d'avoilr~cours a:ux procédures pertinentes. 
teÙe q.tie les procédures d'immigration, qui ·peuvent être nécessaires· 

. pour faciliter l'exercice du droit de.fircu!er librement; 

Aient le droit de quitter n'importe quel pays, y compris le Iellr; 

. dD Ne soien~ pas privées, ab'itrairement ou en raison de Ieur 
handi~

1 

ap, du droit d'entrer dans leur ;propre pays. · · · 

2~ L s enfants handicapés sont enrdgistrés aussitôt leur naissance et ont 
des cè ·e-ci le droit à un nom, le droit d'acquérir une nation~lité et, dans 

· Iii -mes-- . du pos.sihle, Je droit de ~~nnaitre ·le.urs parents et d'être élevés 
·pate ' 

Artiëlel9 
Au ton ... mie de vie et lliclusion dans la sb ci été· 

Les tats Parties .à :a présente Cortvehti~n rec~lJ.~~~~eq~ à' tout(!S .l~.s peq llliildiëâjïêës re-diO if ae vlVfii (lB.DS )a Jgciét~ ,J!Y~~ l!!._!!iêl!l L 
--I.ffi : .-·aio!x que ·res -aütrësp-e-rsonnes, et prennent des mesures 
effi:~t!~ès et appropriées P'?ur faéi1iter ati:t personnés handieapées . la 
pleine:_ joui.ssa:q.ce -de ce dreit ~insl ~ que leur pleine intégration et 

. p~cipation à !a société, notam.rilent en veillant à ce que : 

a) 4s personnes handicapéès aient la possihllité de choisit\ sur la 
bare de l'égalité avec les autres, leur lieu de résiaence et où et avec qui 

.. . eries'vôht vivre et qu'elles na soient pas aolîgées de yiVre dans un m1Iieu 

dev:·p:ik::~nnes handicapé~s aient accès à une gamme de sefvices 
à domlcil ou . en établis.sxment . et autres .· services sociaux. 
d'lic'coiilpà érnent, y CÇ)mpris i'aîde persormel]e nécessaire pour leur 

· 'permettre de .v!yre dans la société et qe s'y ins~rer et pour empêcher · 
-qu~·lles ne ~~ient isolées ou victimes de ségrégation; 

c) Le~ \services .et équip·ements sociaux ·destinés à la population 
généra1e soient mis à la disposition des personnes handicapées; sur Ia 

·baie dç l'égàl''té avec les autres, et soient adaptés à leurs besoins. 

Article 20 
Mobilité pe~onnelle 

. t6~ :états lP~rties prenne.nt dès mesures efficaces pçmr assurer la 
mobilité persoWeue d~s persotmes handicapées, dans ra plus grande 
atltoiipmie.poss1bl·e, y comtyris en: 

; 

a) F«eilita.ht\ la mobilité p:e.rsonneHe des pei-sonnes handicapées 
selou·1es· mo·dal~t~,s et âtr Ïlldmëiït quë 'cëllès-Ci cfioisissënt, ët 'à-un coût 
abordable.; 

- i4-
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; 

---~-- :i 
b) Facilitant l'accès des personnes handicapées. à des aides à Ia 

mobŒté appareils et accessoires, ;technologies d 1assistance, form~s 
d'aide h maine ou animalière et ;né~iiateurs de qualité, notamment en 
faisant e sorte que leur coût soit abordable; 

c) ispensant aux per;sonnes :.handicapées et aux pe:rsonnels 
spécialis s ·qui travaillent av~c elles Jme fonnation a~ techniques de 
mobili"té · ;: 

, 1 • •• . 

d) ~coutageant les organismes'; qui produisent des aides à la 
· mobilité, es appareils et accessoires ~t des technologje~ .~'assistance à 
pt~ndrè e compte tous les aspects, ·de la mobilité . des personne~ 
handicapé s. . .· . · · . . . · · .. · · .· · 

· A.riïcîè 21 . 
' . 

Libert-é·d'expre.Ssiolt et d'o.pinîon 
et accès à l'information · 

... ____ Les Ét ts PRrt.ie~.J~repDent to_ut~.:. ~nr~_ap_p.r.o.prié.~ :-P·out. qut..Ies. 
personnes h ndicàpées pUissent exercer le droit à la liberté d'expressjon ·. 
et d'opinion y compris la Iib~rté de· de~ander, recevoir ~t .~ommuniquer 
·des-il-iforma: ··ons ·ti ·dès idées, ·sur laim:se·i:le t-'·égalite·avëè-lës-autr.ës èf en 
recournnt à tous moyens de communication de leur choix au sens de 
l'article 2 d'e [a présente Convention~ À cette fi.n', I·es ~ts' J'arties l . . . . . ·. . . 

a) Compmniquent les infomiâtiohs d~stinées au granq public aux 
personnes hahdicapées,. sans tarder et sans frais supplémentaires poûr 
ce-lles-ci, sc~s des· formes ~ccessiQle~ et au moy-en · de technologies 
adaptées am: différ-ents types de liand.icap ; · 

· · p) _:AcceJtent et facilitent le r~our.s pa,r lt~s pei:;Sonne~ handicap_ées, 
pom: leut~ dé~rches officielles.- à la lnng~e des sigp~s, au b~aille. , à la 
communieatio~ améliorée et. alternative et à tous· les autr~s moyens , 
modes et formes accessibl s de communication de leur ·choix; . 

·. · · é} Dem~dent instan}m~nt aux ~~anis mes _pnvés qui ~e.~nt des 
services à fa di!iposition du p~!.blic, :y ço~pris par le biais de l'internet, de 
fournir des infonnations èt dds services sous des fotmes accessibles aux 
p,~rso~es handi ap~es et que celles-cl puissent 'utiliser; 

d) Encour gent les médias, y .compris ceux. qui communiquent leurs 
informations p l" internet, à rendre leurs services ~ccessibles aux 

'·personnes hnrtd.l 4p-ées ; · ' · · · 
• ' : . 1 

e) RéconnafSsent et favorisent l'utilîsati0n-des langues des -signes. 

~ ·· \ 

1 

1 
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Artîcle:22 ., 

Respect de. la -yle privée 

1. Aue ne personne handicapée, quel·que soit son Üè1,1 de rèsidence ou 
son mili u ·de vie, ne sera l.'objet d'immixtions arbltrair~s ou 'illégales 
dans sa ' ie privée, sa famille, son ~omitile ou sa correspondance ou . 
autres ty~s de cômmunicatioh ni d'atteintes illégales à son honneur et à 
sa réputa ·on. Les personnes handicapée.S ont droit à ·la protection de la 
loi contre e telles .im.mixtions ou de telles atteintes. , .. 

2.. Les. "tats ·Parties protègent la confidentialité des informations 
perso~ll ~ et ~es info ·rr:,tions relatives à la santé et à la réadaptation · 

. des perso s handicapées sur la base d~'-~ga.lit~Jl.Y.ec.les._autres. . ···---- _ .. ------ .: ...... - ·---·- - ·· · ···- -~- . 

Arô.cle 23 
·Respect du domicile et de la famille 

l'. ·Lès· État Parti~~- P.r_epl;l~~~ .:~~~ .ê~~~Jt~ ~ffi~aces .et. app~opdées. pour · 
èfiminer la · d ·scrimination à 1 'égard. des personnes handicapées dans tout 
ce qui a trait àu mariage, à la famillel à la fonction parenta,le et aux 
·relàtiens petsqnn~11es;-sur =Ja: base ·de 1'êgalite- avëë Tës aüfrés: ët. vefifënt -! 
ce que·: 

a) , Soit reconnu à tQutes les p~rsonnes handicapées, à partir de 1 'âge 
nubil~~ le droi~ de se· marier.et de fonder une fa~lle sur la base du libre 
et pleli1 consentement des futurs époux ; 

o} Soient~· . ço.n.ri.us am personnes handicapées le di-.oit de décider 
librement et en ute c~nnaissanc~.de · cause d'Q nom br~ de leurs enfants et 
do l'espa~~men; d.es naissances airisi que le droit d'avoir ~ccès, de façon 
apptroprlé'è pour eur âge, à t•information et à l'éducation en n:tatière de 
pr&créatîon· ·et de plahlfication familiale ; et à ce que les moyens 
n~cessaires à l 'e.xrc1ce de ces droitS leur soient fournis; · · . . 

· a) Les prnonnes handicapées, y compris les enfants, conservent 
leur fertilité, sur 1 base de Pêgalité avec les autres. 

2. Les ·États Pa 'es garantissent les droits et responsabilités des 
persennes handica ées en- matière cie tutelle, d~ curatelle; de garde et 
d'adoption des e fants ou d'institutions · similaires, lorsque ces 
institutions. existen ~ans la législation nationale; dans·· ti:ms les cas, 

.l'intér&t supérieur d ~Mfant est la considération primordiale. Les États 
. Parties apportent ~e aide appropriée a\14 personnes handicapées dans 

J' eKerQ.i:ce. ~e le.~r_s re~ppnsa9i1ltés pa,rentales. 

3 .• Les. É~ats Parties\ v1~iUent à .:e . ·~~~ .. !es ~-n~a?.~. ~and.~~~~~~. ~ie.Q.t.d.?.s 
·dro.its ég:aux--d~--le~.~le ~zr~nïill~. Aux fins de l'exerc1,c~ do ces dr01ts 

. et en vue de prevenrr là. clissrmulatton, l'abandon, le déla1ssement et la 
ségrégation des enfants ~andicapés, les États Parties ~·engagent à fournir 

\ 

\ 
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aux e~fants hand-icapés et à leut fa'milJe, à un stadè précoce. un large 
éventail d'infortnations et de ' services, .dont des services 
d 'acco6pagnement. · .. · ·. · · · · .·.· . . .. . 

4. Le~ États ·Parties veillentà ce qu'aucun e~fant ne soît séparé de ses 
parentsi coritre leur ·gré; à moins _q~e ~es autorités compétentes,. sous 
réserve d'un contrôle juridictionnel, ne décident~ conformément au droit 
et aux rocédures applicables, qu'une tell~ séparation est nécessaire dans 
l'intérêt supérieur de l'enfant. En aucun cas un enfant ne doit être séparé 
~e ses p ents en raison de son handîc~p ou du hand_icap .de 1 'un ou des 
deux pa f.nts. · · 

5. Les ptats Parties s'engagent, lorsque la famille immédiate n'est_ pas 
· e.o_m.es.ur _d~ccuper. .ctun-enfant-hàrtd.lcapérà-·ne-nogHger-aucun effort ·· 
pour a.Ssù er Ia prise en charge de l'enfant par la famille élargie et, si cela 
n'est pas ossiblet dans un cadre familial .au ·sein de la communauté • 

.Artlole24 
·.Édu-cation 

1. Le5' É~ts Parties reconnaissent le droit des pets.Q.~~$. P~P.giç,~pêes .à. 
·· r ·eaucaffoï·t Env~ë--d"assürer Fëxëré.iëedecë·éfroit sans discritnl.rj~~on et · 

sur la base \de .1 'égalité des chances; les États ·pazti es "fon~ en sorte que le 
~ystème ·éducatif .p.ourvo.ie à I'fnsertion scolaire à tous les niveaux et 
offre, tou( au long -de la vie, des possibilités d'éducation qui visent~ 

. . . . 
a) Le plein épanouissement du potentiel hillnain et du sentiment de 

dignité et d'~stime de soi; ain~i que Je. renforcement du respect de~· droits 
de l'homme, 1de·s libertés fondamentales et de la qiversité·humainë; 

b) L'ép~nouissement de la pei?sonnalité des personnes han~j~apées, 
. de leurs talet~t de leur créallvité a~i que de leurs aptitudes. ,m~ntales 
et physiquest. ans toute 1 ,mesure de leurs potentialités; . 

~ . l • • • 

. i . 

· c) La p icipation ·"e.fa'ective des personnes handicapées.· à · une 
société libre. ! 

~· A:u~ fins df l'exorcice de ce d.roit, l~s États Parties veqlent à ce que: 

a) Les per:~onnes handicapées ne soient pas exclues, sur le 
fondement der ur h~ndicap, du .systèm~ d'enseignement général et à ce 
que les ~n(ants. àndicapés ne soient pas exclus, sur le fondement de leur 

· hs.ndica:p, d'e '~nseignement primaire gratuit et obligatoire ou de 
I'e:r:seignement epondair~; 

. b)- ·Les pe . nEes handicapées puissent, sl..lr la pase de t·~~al~té ,avec 
les autres-, av.o1 accès, dans les communautés où elles v1v~ht, a un 
enseignement pri ,aire inclusif, de qualité et gtatuit, ët à l'éiiséi"gnément 
seconaaire i . 
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c) Il soit pr.océdé à des aménagements raisonna.b!es en fonction des 
besoins\ de çhacun; · . 

· d) Les p,ersonnes band.ic.apées. bépéficient, au sein du système . 
d'ensei 1ernent généra!, do I~acoompagnement nécessaire pour faciliter 
leÜr é~.u a,tion effèctîve; 

e) · es mesures· d'accompagnbment individualisé efficaces soient 
pris'es. d ns· des .environnemlPnts .qul optÎlÎl.isent le progrès scolaire et la 

. socialisa ion, confer ém!nt â l'objectif de pleitle mtégration. 

3.~ Les·. tats Partie'·; donnent aiix personnes handicapées la possibilité 
d'acqu'érï' les· comp t•, .1ces pratiques et· sociales nécessaires de façon à 

·faeili:ter 1 ur·pléirte et 6g~le participation au· systèmç d~ens'eignement et à 
.Ia~ie-de la-eommunauté:-:À.--cette-frn.-;· les-·ÉratsPartiès prennent des 
mesures a propriées, notamment. : 

· a) F ci-litent Papprentissage du 'bra.ille, de Pécriture adaptée et des 
m.l2!ikll •.. m yens .. et formes de rommimication améHotée· ·et alteth~rivê~ Iè 
dé..\':.cl.opp. . ent...d,es .. capacités. '<Perientation-et ·de -fa -y:rrob ilirt; ainsi-qûë· Ië . 
soutien pa les paits.et le mentorat; 

. _ .... . k)_.F..a. iiÎf~ht-l~.app.rentis$age ·de -la rang·u'e des ··signes---erla-pfomôcion 
de· llidentit~ )~nguistique des persônn~s sourdes; 

c) VeiiJ~yjt ~ ce quiles personnés avet1gles, sourdes ou sourdes et 
aveugles .,.... :en particulier les enfân'tS·_, reçoîvent un enseignement 
dispensé ·da;n.s. ,In 1angtie et par le biais des modes et moyens de 
cofninunica.t-lon qui conv.ieruient le · mieux à. chacun:, et -ce, dans des 
env.ironnenidnts qui ·optinüsent le progrès scalaire et la sociabili~ation. 

1.· .. .A.f!.ri ·.de.faèj.Iit~~ liexercice ge ce'4.t:oit, les États Parties prennent des 
· mesureS a P.~~ priées pour emproyer des enseigm:mts. y compris des 
·ënseigh.anW . nd~c~p~s, qui.ont.une.q,q.aijfication en' langue .~ës sig~e.s ou 
en brail!e ·et' · ot.ir former les cadres et per~oÏmels éducatifs à tous les 

· nivean:t. ee fonpation. comprend· la< sensibilisation atù ·.handfcaps et 
· l'utilisatien d-9s medes, ~dyens et formes de communication am,éllorée et 
alternative èt 1 des. t~c4n.iques et matériels pédagogiques adaptés aux 
personnes handfcapées. 

5. tes Éta.ts ~arties veillent à. ce qi:le les perso~es handicapées puissent 
avoir·a:ccès, sa s ~iscrimihat!on et ·sut la· base de P·égaHté avec les autres, 
à· l'enseignem nt tertiaire généml, . à la formation professionnelle, à 
l'enseignementi'pur adultes e~ à la formation continue. À cette . fm, ils 
veillent à ce b des ~~énagement~ raisçnmables ~qient ?.P.P.Orté:S . en 
faveur des pers·o . es hâildidapees.· !'1 - • ' · · · 
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Article 25 · · 
.Sante 

Les Ét ts Parties reconnaissent que les personnes handi~apées ont le 
droit de jo ir du m'eilleur; état 'de santé possible sans 'discllinination 
fonçlée sur . handicap. Ils prennent toutes les mesures app~opriées pour 
leur assurer l'accès à des services de santé qui prennent en compte les 
-sexospêcific tés, y compris des services de réadaptation. En particulier. 
les litats P ·es : 

.a) Fo ' .. isseht aux personnes handicapées des 'Services de ·santé 
gratuits ou dun coOt abordable couvrant la même gamme et de la même 
qualité que c _ux offerts aux autres perso.~es. y compri,.s des services de 
.santé sexuel Lf<t. .g.énésique.-et .des-prog-rammes·· de-· ·santé"·· pub-lîqnë­
communautai es ; 

b) Fou · ssent aux personnes handicapées les services de santé· dont 
~lies-ci ont b soin en raison sp!Scifiqt!e!ij~J .de Je ur. handicap,. y. compris· 
àe§"'services"· atjiistà_g~~pjiéog~ ëi,~ s-~iï y_a.lieu~ .. d!intér-v-ention précoce;- . 

. . et des ·servfëës destinés à réduire au ma>::imum· ou à prévenir les nouveaux 
handicaps., not ent chez les enfants et les personnes âgées; _ _ · 

1 • - ---· - · - - ----- •.. 

: . · - ·~:r -Foumü~sëhl -ëes-·sërvic-~s ~;-x · p~~;~~e~ handicapées at:1ssi près 
que possible de leur communauté, y compris en milieu rural ; 

d) Exigent des professionnels de La santé qu'ils dispensent auX 
personnes handicapées des soins de la même' qualité qu~ ceux. dispensés · 
aux autres, .notabment qu'Us obtiennent le consentement l·ibre et éclairé 
des personnes handicap~& ~ concernées ; à ce:t_te. fin, Ie~ États· Parties 
tnênent .. des activités d~· ;ionnation et promulgnent de.s règles 
déontologiques P,our les secteurs pt1blic et privé de la s-anté â~ . faç~11. 
entre autres, à s~nsibiliser les personnels- aux droits de VQ.omme~ .à la 
d-ignité, à ~'auta·n~mie et am: besoins.des p~rsonnes handicapées·; _·· .. . . · · 

e) Int~rdîserrt dans le secteur: des assurances la discrimi.nation à 
l1encontre des pe$onnes .handlcapé~s, qui doivent pouvoir obtenir A des 
conditions équita'b.les et raisonnables une assu~ance maladie et 1 dans les 
pays où elle est au orisée par le droit national, u.ne assurance-vi~; . 

f> Empêche to.ut refus· discrimina.toir~ ide . fournir des· so.ins ou-
sêrvices médicaux ou des aliments ou d~s liquides en raison d' un 
~andicap . · 

ArtiGle 26 { 
\ Adnptatioa et réiuiOptatibn 

.L Les États Parti~ si prep.nent des mesu_r~s ·_ ~ffiç_qç~s et appropriées, 
faisanf notaffirh'erif i~~iven1r ïïèntraidë entre pa!rs, pour permettre aux . 
_personnes handicap~~s d'atteindre et de cqnserver le maximum 

1 

1 
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d'autono~ie, de réaliser pleinement leur potentiel physique, mental, 
social et ofessionnel, et de parvenir à la pl~ine intégration et à la pleine 
partîcipatÏ n à tous les aspects de la vie. A cette fln, les États Parties 
organisent renforcent ·et- déve-loppent des services . et programmes 
di:versifiés d~adaptatiè 6t de réadaptation, · en particulier dans les 
domaines e la santé, dr.d :emploi, de l'éducation et des services sociaux, 
de telle so e· que ce·s sen k es et programmes: 

a) · enceot au stade le plus précoce possible et soient fondés 
stir ttne éva uation pluridisciplitlaire des besoins et des atouts de. çhÇicun; 

h) Fa ·ilitent.la p,articipation et l'intégration à '!a communauté et à 
· tous 1~~ âsp cts de fa société, soient librement acceptés et soient. mis ~ la 
qÎsposition e$ personnes h'a~crmées _!us si . PJ:~..s- que_ .possible. de . leur 
coril.mùnauf , y compris dans les zones rura!es. 

2. Les État Parties favorisen.t le dév~loppem~nt de la formation· initiale 
et cùntinue des profess.iop.pels et personnels qui tr~val_lle11t . 4?.-P$. .les 
setviëes' d'a "ptâtion -ërae ré~dap(atiori . . . . .. - . - . . . - - . . . . . . . . 

- . ... - - . . ·- -· .... -- -·. ·-.-- · - ·4'- --~- .. ... -- -. 
3. Les Éta Parties fàvo'ri-sent l"offre, la connaissance et l'utilisation 
d•appareils qt de teehnologies 'd•aidet conçus pour le~ P-~J;'l>Onne.s 
h~rh11îçapées, qui; faëi1itenf Pïidaptation ·et Ta r.é'adaptation: 

Article27 
\ . · Travail et .e~ploi , . 

l! . Les États Parties reconnais$ent l1UX personnes· handicapées, sur la 
base de l'égaLité avec les autres,. Je droit au travail, notamment à la 
possibilité de gagner leur vie en aceomplissant un travail librement choi-si 
OU· ~.CCepté Stlf~ \un marché· du trav.Wl et dans ;Ull milieu de trayail OUVerts, 
fayor1~ant l'in l~i.on et . accessibles aux ' . .personnes handicapées. Ils 
g~rantissent et ' avoriseni _l'exercice .du pro~t au travail, y compris pour 

· c~~ qui orit. ~cq_~~s un · hs.o.dica~ en cour~ d'emploi~ ~n ~ren~nt des 
n;I-e~nres approp..oêes, y compns des xp.~sure~ legislatives. pour 
notamment : · :~ · 

• 'i . 

a) Inter-db,: la ·qispr4nJn4tion fondée sb.r le . handicàp dans tout ce 
q~i a. trait~ Pern l0i sous tc;>utes ses formes, notamment les conditions de 
recrutem~nt, d' m.bauch~ et d'emploi, le ' m.airttien dans l'emploi, 
'I;av.ailcement et 1 s ,c6nditicins de sécurité ~td :hygiène au travail; 

b) Protég~Î' le\ droH des· persqnnes hnnd~capées à hénéficier, sur la 
bas~ de l'égali~ ~vec les ~utres, de condt:tions do travail justes et 
f~:v.orâ;qle~f y compri~ i~é);rtt:Hté ·'des chànces et t'·'égalitê âe-temüriera-trcïri à 
travail égal, la séqu~ité et ·!'hygièp,e sur les lie~x de travail, la protection 
~.P.Pt!:.~ t~ ·.fl~mèlen.If~t..et d~s . · · c~dures de rè glTment des grief$ ; · 
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• 1 . I b d' ·é • . c) Farre en sorte que es personnes ·an tcap es pms·sent exercer 
le.urs droits pro 

1 
essionnels et syndicaux sur la base de 1 'égalité ave'c fes 

autres; 

cl) Permett e aux perso~nes handicapées d'avoir effectivement accès 
aux programmes d'orientation technique et professionnel, aux services de 
pla,c.ement et aux services de formation professionnelle èt continue offerts à 
la popu,lati.on en énéral ; 

e) Promou oir les possibilités d'emploi et d'avanceme~t des 
perscm:nes h.and14apées sur re marché c;!u travail, ainsi que l'aide à la 
recherche et à 1:1btention d'un emploi, au maintien dans l'empl·oi et au 
retour à PemplDl , . . · 

· .. j)--.. Promouv~ir- ··les.. possibilité-s· ·d'ex-ercice · d'une- .. ·a.ctivff.é 
indépendante, l'e!rit d'entreprise, l'organisation de co·opératives ·et ·la 
créatio·a· d·?ontrep_r e; . · 

g) · Employer des personnes handicapées-dans le secteur pub He; 

-hT Fâvorfser .. \~··ëmproi ... aë . j)ëiso~nës .. fi~dféapéë~·. ëfaiis- -ië- s~ët~~r 
privé en mettant ~n œuvre des politiques et mesures approp~ées, y 

.. compris.le .. cas . .éch~t des programmes .d!action-pesit-ive; ·des-·indtations · 
et d'autres mesures:; 

· 0 Faire en sorte que .d s l~énagements raisonnabtes soient 
apportes aux lieux cie travail en f.~veur des personri~s handiCapées ; 

. 1 . •; . . . . . 

;) Favoriser !''acquisition Jl . t ~ les personn~s · handicapées . d,une 
expérience professionnelle sur le màrché du travail; général; 

. k) ~romouvoir i des pn~gram~~s de- réadJptation technüiue et 
pr~fessionnelrè~ de ?jaintien dans Pernploi.et de ret9ur à l'emploi pour le.s 

--:Personnes hand.1capé9s. ~· . · . . . . 

2. L~s États. Parties veillent à ce que les perscinnes · handic.ap~es~ ne 
s~û~t t~imes n1 en fsclav~e ni en scrvitud~, et:' à ·ce qu'eHes soie,nt 
pro.~ég4.~&" st;~.r !1;1 base de l'égalité avec les autres, 6ontre le travail f0mé 
ou· o~lig:atôire. l ·· · 

Article 28 . ~ 
Niv·eau ·e vie ad'éi}11at et protection ~.ocinle 

1. ~s États P:a~i~s r ç~nnaissent Je droit des pers~nnes handic'apé~s à 
'!JD. Il).Vr;wu. de v1e a qfrt . ~our el1es-m~m,e~ et ; pour leur. f~mille, 
~<:~~~jp.t ;~Pt.~f~~P -~~~~! . ~~ ~~~-~_i!~em~-~~.~t 1:1~ )9_g~me.o.t adéquat~s\.et 
a un.e ~rn~hqrano.~ ço~ ~te de leurs condlt~ons de y te et prenn~nt c;les 
me~ur~s ~.PP~C?PliÎ~~~ P..3~_P!~t~~~~~t .. P!.?._mouyoir 1· ~~ercic~ de 9e 4.rQ!t 
·sans .. 'dmcruru.natfor1 fnn9êe ~ur1e l1andtcap. · . . 

. .. 
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2. Lés Étatd Paries reconna-issent le droit des personnes. handicapées à 
.(a. . protectiotl so3iaJe et à la jouis,sance de ce droit sans discrimination 
fond~e sur le han;dicap et pre ·ent t':es mesures appropriées pour ·protéger 
et promouvoir 1' ~ercice de ce _1r?it, y compris des m~sures destinées à : 

a) Assurer ux personnes h)'ndica.pées l'égalité d'accès.aux services 
d~eiu salubre e leur · assurer l'accès à des services, app~rei.ls et 

qui s·oient approp · és et abordables ; 

· b) Assurer Ùx personnes handicapées, en p~i~.J?.~ie,r a.":U fell?:IA~s et 
aux filles et aux . ersonries âgées, 1' aëcès a~ux programmes de protection 
sociale et aux prop-amme$ de réduction de la pauvreté ; 

__ · __ é) __ .Assurer Jux.. .pers.onnes...bandic.ap.ées _eL à . .leurs .. -familles ,- -lorsque 
eelles-~i vivent dfns la pauvreté, Paccès à 1 'aide pub,Uque pour couvrir 
les frais liés au 1 handicap, notamment les frais ponnettant d'assurer 

a~équ~~ement u~· fo~ation, un _so_utien psychologique, une aide. 
· fmanc-tete ou une nse en charge de· rep1t; · · · · · . 

. ·-dj -AssW:ë't ii .... pèrsonnës "fiàiïéïfëap6~s ·r~~ès- ~~~ · p;o·ir~m-~e~ d"e . 
logements sociaux; · · ; 

,__ -- - . .... - J . . . . . ·- . . •.. - .. - ... · .. . ' . . . . 

e) Assurer a~ personnes handicapées : l'égalité d'accès àux 
programmes et pre~tations de retraite . \ . . ) 

Article29 .· 
ParticiP,ation à ln vie politique eth Ia!yie publique 

. • 1 • :. . . 

Les ·états. P~rties garantissent aux per~bnnes handicapées la 
jotÜs~nce des droits pqlitiques ~t la pos.sibilité de fes exercer sur la base 
.'de ·l'égalité avec les au~res, et s'engag~nt: . · : .· . · · . · · 

.'a)· À faire Jn sorte q~e les pers.oohe~ r handicapées . p'uissent 
e:ffecti:v~ment et pleinement · participer à ra· vie; politique et à Ja ~ie 
publiq~e ~ur la bS:f. de l'éga1it6 avec .les a.utres, 9ue ce- :~it·dire~temerit 
ou . par Pmtermédi .. Jre de représentants librement cho1s1s, notamment 
qù:, ~Hes ~ient le droit et la possibilité de voter ~t d~ être élues, et pour cela . 
le~ ~tFts Pa~ies, ente autres mesures . : . · ;: · 

i) Veillent à ce qHe le.s procédures, équ~pements et matériels 
électpraux soient a propriés., accessibles et faciles à comprendre et à 
utiliser ; :; 

· ·i~ P.wtègent 1 · dt,oit· qu1 ont les p~rsonnes ~imdicapées ~de vdte{·a 
~:?!:!~~· -~~~~~t et sa . ~ .,~ig~~iop gi~t é.l:f!~~lQP.i! .. ~t r~férend~i .p.tibliè.s, 
de- se présenter aux lectidns· et .d-~/~x~rcer effectivement un -ttrai:'ithi.t élëètif 
ai!lSi que Wexercer t~ut~s foriction1·p.ubllques .â. tousl~s ~Jyi3:~ .. 9~ t~~t~t, 
ët-fâcilifëiî1, .. s.•ïJ y alTëtl ... le .re-ëou'i-'f:'a'iïx-teëlinofb"f~T~s d''a~sistance et âlix 
nouv·eues technologies; · · 

... ·· 
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... 
üi) Gar~rltissent la libre expression de la volonté des personnes 

handicapées e tant qu'électeurs et à cette fin si nécessaire, et à 1 eur 
dema:rlde, les utorisent à se faire assister d'une personne de leur 'choix · 
pour voter; 

b) À pro ouvoir activement . un environnement dans lequel le$. 
perso.qnes han icapées peuvent effectivement et pleinemen,t participer· à 
ra conduite de . affaires publiques, sans discrimination et sur la base de 
l'égalité avec J~s autres, et à encourager leur partic,ipation aux affaires 
publiques, rtotaFent par le biais : · • 

. i) De l'eut1 ~amdpadcin aux organisations non gouvernementales et 
. associations qurls•intéressent à la vie publique et politique du·pays, et de 

- -l.eur partic.ipa:tio , aux activ'it~s et à 1 'administration .des partis politiques; 

··· ·ii)-- D;-Ï; ~~~ti~ti~~-~i~~;g~~i;~tï;~~ ·d~: · -p;rso~;s·· handic-apéis 
pour les représe ter aux niveaux internntional, D:ational, ·régiônal et local 
et de Padhésion ces organisations. ' · 

l'~+ci~ation à~ "::~:~!~~lie et ~éci:éativ~, 
• .1 . s.nx l?_~irs e:ta~:c ~~~·~~~ . : . . 

1. ·Lès. États Pa~~e/reconnaisst nt le droit de~ p6,r50nne~ handica~ét?.s· de 
partiçjper ~ la vie ç!Jltwelle~ sur k base de Pégiùité avec les autres, et 
prennent toutes mesures appropriéfd pour fair~ en :~oi-te qu'elles .: 

a) Aient accès aüx produits cu[turels dans dds formats accessibles; 
1 . 

h) Aient accè~ aux émissions de télévision, a~x films, aux pièces _de 
théâtre et autres act~"vité·s culturelles. dans des fonn~ts accessibles ·; : 

- - : c) Ai~nt a.c~.è aux lieux_d'~ctivlfés c~ltureU~s·~els que l.es_tl1~âtres, 
les. musées~ les omê as, les brbliothèques et ·1es se:rv1ces tour:tS:tlque-s, et, 
d:~ la II;lesun: du ossible, aü.x monuments et sites· importants peu·ti- 1~ 
culture nationale. \ · i - · :.· · ·· 

2. Le.s.~·~ts Bart;ieS pre~ent des·mèsures approp#é.es pour donne~ . aux 
·persoz:n~$ ha~4:icap;~e~ la po~sibilité . de développ~r et de réaliser .leur 
potentiel créatlf, art1tique et. rntelleetuel~ non seulement dans leur propre 
fntérêt, .mais !fussi po r Ji enrichissement de la s-ociété . .' . · _·. · 

3. Lés ~~iliPatt.les rennent tontes mesures àppra~riées. conform~r;);ept 
au droit internat,iooal, amr faire en sorte que· les lois protégeant les ~roits 
de propriété In~~llectu Ile ne constftuent p'as un opstaCle dêraisonnab"le ou 
~~sc!~~J~~~piro·· .. ~ l.'a\ cès' des personnes · h:fn~ü~~P.é.es aux pro.duiU 
cultuie!s. . · · · · 

i 
4.--.Les. p.erso'~_e_s.-han~iéa~ées ont dr-ait,. .sur.J'a base cie Fé7gàHté .. av_eè les· 
-a.utres, à !-?.- ·rèèorinais~ance et au soutien de Iéur· identité culturelle et 

1 

\ . 

1 
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linguistique sp·écifi'_ ue, y compr1s les langues des sÏgnes et la culture des 
sourds. 

5. Afi de permettre .aux personnes handicapées de partic.lper, sur la 
base de l'égalité avec les autres, aux activités récréatives,- de loisir et 
sportive , les États Parties ·prennent des mesures appropriées pour : 

·a) ncourager et promouvoir la participation, dans toute la mesure 
possible de personnes handicapées aU·X activités sportives ordinaires à 
tous les ~ivea?-x ; . ;: . 

b) Jaitè en sorte que les personn~s handicapée-s aient ia possibilité 
d'organi3er ~t de mettre au point des activités sportives et récréatives qui 
leur soie~~t spécifiques et d'y parilcipèr, ~et, à cette fin, e.ncourager la mise 
à-·teur-ùifposition;-sur· ·Ia-base-de-1'"ég~lité- ·ave·c·-I·es- :a:~tr~;- 1ie-'-·rnoyeris 
d'entrain ents, de formations et de res~ources appropnés; . 

. c) F ire en sorte que les personrîes handicapées ai~nt accès aux 
lieux où s ·défoulent des activit6s sportives~ · récréatives et touristiques; · 

. . ~ . 

d). F · e en sorte que les enfànts h~ndicapé-s . puissent participer, sur 
la base d l'égalité avec les autr~s e.ofants, aux . activités ludiques, 
récréatives de }oisir et sport~ves, y coinp~s dans le système scolaire; 

e) Fa1re en sorte que. lès persoilll~s handicapées aient accès aux 
services dek persoruies et organismes ch,argés d'organiser des activités 
récréatives, ·de toùrisme et de lois fr et des !lctivités sportives. 

1 

Article 31 \ 
Statisti'tues· et collecte ~es données 

1. Les États Parties s'en.gttgent . . à :': recueillir . des information~ 
appropriées, y compris des données statistiques et résulr.ats de recherches, 
qui le-ur pe~ettent de formuler et d'app~iquer des politiques visant à 
donner· ·effet ~ La présente Convention. Les procédures de collecte et d~ 
conservation de ces informations res pecten(= . . · ·. · 

a) Les Jara•nties. iégales, y compris ·. celles qui découlent de la 
législation sur)a pmtection·des données, afin d'assurer la confidentialitt! 
et le respect de\ la vie privée des. personnes handicapées; . . : 

'h) . Les nd es ilih~tnaüonalement acceptées de protection des droits 
à~ !'·homme et des li:bert-é.s fond.àinentales et les principes éthiqu~s q~fi 
régl~ent (a col ct;e et l'ex (citation· des statistiques. · 

•\ 

2~ Les infotm tid>ns recu.èiiUes conformément au présent article sont 
désagrégées~ ~e· ri \ qu ~i! conv: · ~nt. et. uti~isées P?ur ~':al uer la façon çiorit 
les États Parttes s'~cqlllttent d~s obhgatwns qu1 leur mcombent en vertu 
de,. -Ia-· pr.ése·nte 1 C<bnventidn et identifier et ltiver les obstaciï~~s qué 
rencontrent les prrs~mnes handi.eapées dans l'exercice de leurs d'toits. 
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3. Les États Parties ont la responsabilité de diffuser ces statistiques et 
veillent à co qu'elles soient accessibles i,ux personnes handicàpées et 
autres persohnes. '. . . . · 

Article 32 i 
Coopération internnponale 

.J ~ ... 

1. · Les É s Parties reconnaissent l'importance de Ia 'coopération 
· international 'et de sa promotion, à l'appui des efforts déployés au niveau 

national pou~ la réalisation de . l'objet et . de~ but~ de . !a présent~ 
_ Convention, ~ prennent des mesures approp#ées et efficaces à cet. égard. 

entre elix e~ s'il y a lieu, en pa:rtenarlat avec les organisations 
inte:na~on~j· .... <?.!. ~~o~ale~ ~Q~pétentes:; .~t l~ .. -so?i~t~L.civile, ~en 
par(1culler le orgamsat1ons de personnes; hand1çapees. Ils p~uvent 
notam;ment pr ndre des mesures destinées à : ~ 

. \ 

a) Faire . n sorte que la coopération internationale -y compris les 
ptogtâmmës l~ërnationaûi d_e 96vèl?_P.pe~~~i- prenne en compte_ te_s 
pêtsënnes·liâx:l ëapéès· et tè :. soit accessible; : . 

b) FaciHt r et appuyer:lf'. renfçrcemen~(. des capacités, notamment 
wâce à f'ééha~ge ;et au panage d'infàrffiatîons, .d'expériences, de 
programmes de fdrmation et de pratiques de ré:férence ; 

c) Faciliter la ·coopération aux fms de la ~echerche et de Pa-ccès aux 
con:miissanees scientifiq1;1es et techliiques ; · 

d) Apporter, s'il y a lieu, une assistante technique et une aide 
économique, y compris en fa:eilitant l'a'cquisition et ia mise en commun 
d~ technologies d,àccès et d'assistance et en opérant des transferts de 
technolog.ie. . . .., · · . 

-~. ~es _di~p~slti~dns du ~sent article so.nt sans ,préj~dice de I'ob!ig~tion 
d:ans !~quelle ~e puye çhaque État Partie de s'acquitter de.s o.'h!hgatwns 
qui lui ineomb.ent n vertu de la présente Convention. . 

\ Ar-ticle 33 
A:p:pllca.tion· et suivi au niveau nntional1 

1. Les ~tat~. P~. ies désrgnenh conformément à ~~ur système de 
gouvernement~ un ou· plusi!turs points de cont.act pour·. les. questions 
relatives ?. P applicà ·on de la présente Co rivent ion etemf.isagent dûment 
de créer ou désign r, ;au sein de leur. administration, un dispositif de 
coordinatio~-{:har~~ de \faciliter les actions liées à cette ~pplîca,tion dans 
différents sectetirs èt ~ Q'üférènts ·Iii veaux. · 

~! .. J~~ É~t.S' Pl!Iit:t~ .. , ~onformérnent à leurs systèmes. administratrl.f et 
juridique, maintienn nt\ renforcent, désignent ou . créent., au niveau 
interne, un disposi\tif, y compris un ou plusieurs rnéca-n~smes 
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' i 
indépendants, ?elon qu'il conviendr~, de promotion, de protection et de 
suivi !Je J'application de la présente Convention. En désignant ou en 
créant un te~ mécanisme, ils tiennen~corripte des principes applicables au 
statut t au fonctionnement des institutions nationales de protection et de 
promo ion des droits de l'homme. · 

3. La société civile - ·en particuli~r.les personnes handicapées et les 
organis ti ons qui les représentent- e~t associée et participe pleinement à 
la foncfon de suivi. · 

:Articl~ 34 . 
: Comité des droits des per:sonnes handicapées 
' '· 
\ ; 

1. II est institué un Comité des droJts des per~g_!!11e~_ h~gdic~p_é_~s _ (çi­
-âp-r~- dé -ornmé « ïecomi.té -») qüf s~-?cquitte des fonctions définies ci-
après. : 

2. Le omité ~e cqmpose;, au moment de 11entrée ·en vigueur de ta 
ptêsëiïté ortVentiàh~ -dé·· douze expëifs. Aprè·s -soiXante ratifications et 
aànésf~rl süppleriièntafr.ës -à ta Cônvèri#on~ ·n serà ijôüié siX membres au 
C,omit.é, ui atteindra alors sa. comp<Jsition maximum de dix-huH 
membres. l .. . 
3. Les rhembres du Comité siègent à titre personnel et sont des 
personnalités .d'un~ haut~ autqrité mbrale et justifiant d'une compétence 
et d'une expérJence reconnues dans le ·domaine auquel s'applique la. 
présente Convention. Les États Parties sont invités, lorsqu'ils désignent 
leurs candidats, à tenir dûment comptè de la disposition énoncée au 
paragraphe 3-de l'article 4· de la présente Convention. 

4. Les. mdmbres du .Comité .sop; élus par !es États Parties, compte tenu 
des princip~s de répartition géographique équitable, de ·représentatio~ des 
différentes ormes de civilisation et des principaux systèmes juridiques. 
de rep-rése tation équilibrée des sexes et de participation d'experts 
hand·ièapés. · . . · · 

5. - -~ me~?res du Co~ité son~ éltis ail sc.rutin secret sur une liste de 
caruhdats déStgné.s par les Êta!s Parties. parnu leurs .ressortissants, lors de 
réunions de.l Conféren des États Parties. À ces réunions, où le quorum 
est con.Stitué ·ar les deut tiers ··des États Parties, sont élus membres du 
Comité les c ndidats a~~t: obtenu le plus grand nombre dè voix et fu 
majorité abso ue des votes 'des représentants des États Parties présentS i!t 
votants. · 

6. fa premt te, électio)), âurà 1~eti dans les six mois $u.Lvant Iâ da~e 
d'entt~e· on] v· ubur d~ la présente Convention. Quatre mois au moiri's 
~~anq~. ?~te· . e_Jh~q.l!._~_ ·é'l~ctitm, ~e; ~~crét.l!.i!e g§p.~~l çle I_'Organisatio? 
des _Nations · e,s mvrtera par écnt les États Parties l). proposer leurs 
candidats dans \ un délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera 
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~nsuite la liste ~Jpbabétique des candidats ains~ dés.ignés, er: ind.iquant les 
Etats, Parties qu/ les. ont désignés. et la c.On1Inllfl-Iquera aux. Etats Parties à 
la presente Convent10n. " 

7. Les membr s du Comité. sont élus pour qua~re ans. ·Ils sont .rééligibles 
une fois. Toutef< is, le mandat de six. des membi,es élus lors de la première 
élection prend f n au bout de deux ans ; imniédf~tement après la première 
élection, les no s de ces six membres sont. tirês-au sort par le Président 
de la. réunion vi ée au paragraphe 5 du présent article. 

8. L'élection · dp.s six me~bres additionnels dh Comité s.e f~ra dans le 
-ead~e d'él~cÙo~s .. ordinai~es: CÛnfënm6mént alli "li1sp.ôs1d6ns du pr~sent 
a~c~. \ : . 

·9:- . ·-En-aas-dc-dé~ès . o~ .de .. démissi.ori .. d~un mem:hre....d.u_C..omité,_.oJ .. ui,_pQ.Ut 
toute autre. rais~n, un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses 
fonctions, -l'État artie qui avait pré.c;enté sa candidature non:ime un autre 
expert possédant les qualifica :ons et répondant'aux conditions énoncées 
ââD.S tës ·dispositi ns pertinente/: du présent article pour· pourvoir le poste 
amsi VacàflfjüSè( à P expiration a· r mandat correspondant· · . 

10. Le Comité ad pte son règlement întéd~:u,r. 

<!. L~ ?ecrétaire
1
général de l'OrganisaÙon des ·;Nations_Ùnies.me!à·Ia 

. dlspoSition du COmité le personnel et le:s moyens maténels qut hu sont 
nécessaires pour :s'acquitter efficacetneht des fonctions qui lui sont 
confiées err vertu : de 1? présente Convention et convoque sa p'rëmi~re 
réunion . 

... 12. Les membres du Comité reçoivent1 avec l'approbation . de 
!!Assemblée générale des Nations Unies1 des émoluments prélevés sur {es 
ressources de l'Organis.ation des Natiop~ Unies dans les conditions fiXées 
par P Assemblée î énérale, eu égard à· l'importance des fonctions du 
Co-mité. . . · · · · . . . 

. . 
13. Les membres du Comité bénéficient des facilités, privllèg~s et 
immunités accordéf aux experts en mlss.ion pour l'Organisation des 

.Nat1ons Unies, tets ~u'ils sont prévùs ·dans les s·ectîons pertinentes de la 
Conventien sur les privilèges et les immunités de·s Natiorul · Unies·. 

1 

Arti~le 35 

1 
Rapports des États Parties 

. • 1 • 

1. Chaque Etat Pa ie présente au Comité, par l'entremise du Secrétaire 
général de POrganis tio~ des Nations Unies, un rappqrt détaillé . sur le~ 
mesuï·es qu'i~ .a);>tis p$ur s'acquittet de ses .obligations ~rive~ de la 

- ·présènte Convention e~ sur les progrès accomplis à cet égard. dans un 
qelài de -de~ · .ans. cqmpter de· l'entrée f\~ .. vigueur de la présente 
Convention pqür l'Et t Pc\.rtie intéressé. 

. ... i • ' 
\ ! 

- 27-

\: 

,• ... 





·2. L 's· É·ta.ts Parties présentent en.Suite des rapports complémentair~s au 
moi tous les quatre ans, et tous a~tres rapports demandés par lè Comité. 

. ' 
3. L . Comité adopte~ le cas échéaht, des directives relatives à la teneur 
des ra ports. ' 

4. Le États Parties qui ont pré~enté au Comité un ràpport initial 
détaiH n'ont .pas, dans les rapports qu'ils lui présentent ensuite, à répéter 
les inf. rmations déjà communiquée,s. us Etats Parties sont invités à 
établir eurs rapports selon une p~océdure ouverte et transparente et 
~nant ftment compte de la disposition énoncée ati paragraphe 3 de 
l'article\4 de la présente Converitip:n. · . . · · · .·.· . ·., . . . 

5. Les ! rapports peuvent indiquer les · facteurs et ·les difficultés qui 
-affec;tenJ .. . gaccomplisserrient des-· -obljgatî-ons prévtres par la 'j5f'é.seri.fë 
Convention. · 

·Article 36 
Examen des·rap·ports 

1. Chaq e rapport est examiné par le Comité, qui fonnule les 
s~~&~stio s et ~ecornmand~tiPI1? · 4'ordre f5énéral_ sur le rapport qu'il 

·e1?time approprJé~s et qui les transmet à PEtat Partie intéress~. Cet État 
Pa";ti.e peut cor::nm,uniquer en réponse au CoilJ.ité tout-Os informations qu'il 
jpge utiles~ Le Comité peut d~mandet alli:. États Parties tous 
r~nseignernen.ts oomplémentaires relatifs à l'application de la présente 
Convention . 

. \ . 
.2. En cas de retard· important d?un État. Partie dans la présentation d'un 
.rapport, le~\ Comité peut' lui notifier qu'ii sera réduit à· examiner 
l'applica:ti0.n .de_ la présente Convention dans cet État Partie à partir des 
inform;it:fons ~ables dont il peuf1Ii~poser, à moins que le rapport attendu 
ne lW soit ;résenté dans les trois mojs de la notification. Le Comité 
invitera l'État Partie intéressé: à parti9iper à cet examen.· Si !'État Partie 
répénct en .p1s~ntant SO!l. rapport, les dispositions du paragraphe 1 du 
présent artiol·~ s'appliqueri"m~ . 

. , 
3. Le Secr taire général de -l'Organisation · des Nations Unies 
communique 1 s rapports à tous les États Parties. 

4. ~es États a.rties mettent Iru:g~ment leurs rapports à la disposition du 
public dans 1. ur propre pays et facilitent 1 'accès du public avx 

~~~:tio:::~Fc9::::tio: d':::::;::~l :::::i~:8:ls ::::on:: 
. pr~grammes .·de~ Mfitiàns .Urü~s e.~ :~ux: -~utr~~ ~~~anisme~-'·?~inpét~hts, s'il_ 
le· J"Pge néc·essa.' , \les rapports des États Pa:rttes contertant une demande 
ou indiquant up : besoin de conseils ou d'assisf~hce . techniques, 

\ 

1 
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:~.ccompagnés, le cas échéant. de ses obseryations et recommandations 
:ouchant ladite demande ou indication, afin q~'il puisse y être répondu·. 

1 Article 37 · · 
Çc pération entre les États Parti.es et le Comité 

. Les États P rties coopèrent avec le Comlté . et=· aident ses membres à 
•ac·quitter de Je r mandat. . · · · · 

. Dans ses ra ports avec les États Parties, le Comité accordera toute 
:attenti0n voulu aux moyens de. renforcer les capacités natioriaJes aux 
'ns de Papplicati n de la présente Convention, notamment par le biais de 
t coopération int~~ationale. . . . 

·\ · Article 38 
Rapports d\u Comité av ~c · d'autres organismes et organes 

Pq~r pr.omouvl ir l.'ap~licati~l~ effective de la pré:ente Çonvez:.tion et 
tçou~ger la coop1ration mtemat10nale dans le domame··qu' elle v1se :· 

. a) Les institu ·ans spêcialiséès et autres organisme~ des Nations 
?:ï~ Q~~ le droit d .se.f~re représenter lors de l'examen de l'app'li~ari<>ri 
s dispositions· de à,prêsente Convention ·qui rel~vent de leqr rnan~at. 
: Comité peùt i viter 'le's institutions spécialisées et toqs ~1.1tres 
s-anismes qu'il ju era appropriés à dozmèr des avis spéchiÜsés' sur 
:pplîcation de la Convention dans les domaines qui relèvent de 'leurs 
n1dats respectifs. Il peut invit~r les institutions spécialisées et les autres 
~àniSl.nes des Nations· Unies à. lui présenter des rapports sur 
ppHcation ·de la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur 
maine d'activité; \ .. , . · 

i 

h) "Dans l'aecqmpli'sseirtent de son mandat, le ComiteS cotist.ilte, 
on ·qu'il Je juge app~oprié, les autres organes pertinents ·créé~.·p·~r I~s 
ttés int~mation~ux .li atifs aux droits de l'homme en vue de gar&ii.Hr la 
1érence de leurs dire tives e~ matière d'établissement de rapport~, de 
rs suggestions et de leurs recommandations générales respectives et 
vi!er les doublons et les chevauchements . dans J 'exei:oic~ de leurs 
.ct1ons. 1 · 

·· · : Article 39 . · 

,. . . \Rapport du Comité .' · . 

L<; Cornil~ ·r~nd camp e .de ses activitOs à l'Assemblée générale e;au 
ts~il éconoJ111que e3tcf~ tous les deux 11-ns et peut .formuler . des 
gestîem,s .et des reoo . npations générales fondées sur l' exam~n des 
?ons. ~t. . g~~ -~x;tormatio \rèçus des · États .Parties~ Ces suggestio.trs et 
recommam%~ons. gén~ :rl~s sont inclus.es qans r~ rapi!Jort.~u Comi.té, 
)mpagnées, I.e cas échéa~t, \ des observatiOns des Etats Partzes. 

\ . . 
1 
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Article 40 ·. · 
Conférence dès :États Parties 

.. ~ 

1. Les É ts Parties se réunissent régulièrement en Co~férence des États 
Parties p ur examiner toute question concernant l'application de la 
présente nvention. · 

2. Au plis tard six mois après l'entrée en vigue11r de la présente 
Con:ventîo , la Conférence des États Parties sera convoquée par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Ses réu.n.igqs 
subséquent s seronccob.voqüéës par le . ~éerétaiie . génêral tolis Ies deux 
ans ou sur écision de la Conférence des Etats Parties . . ! . . .. 

·Article ·41: 
Dépositaire 

Le Sec étaire général de 1 'Organisation des Nations Unies est le 
d~posltaire· . e là présénte Convention. · 

Artïcle~2 

. 1 
Sigp.atu.re 

La présente Convention est ouverte à la signature de tous. les États· et · 
des organisations d'intégration régi~nale au ~iège de l'Organisation des 
Nà.tion.S Unies-· à New York à compter rl:u 30 mars 2007. · 

1 

1 

Article 43 
Consentement à être lié . 

La présen~e Convention e.~ ~ ~umise à la ratification des États êt à la 
confinnation fpJ;melle def- ~rganisations d'intégratiop régionale qui l'ont 
signée. Elle ~era ouverte: à l '!;ldh,ésion de tout Etat ou organisation 
d•intégÎ'ation r6gionale qui. r.•: l'a pas sfgnée. 

\ Arti~le 4.4 
Organisations d'i~tégr.ation régionale 

1.. ~âr « org nisatron ·d ' intégration· régionale» on · entend toute 
or~~~1sation c.o sti):uée par des États_ souverains d'une ré.gion donnée, à: 
1aque1I1i ses Ét t~ memb~es . ont transféré .des compé~ences dans les 
do-maines régis . 1r 1~ présente. Convention. Dans leurs . instruments d.e 
confirm~ti.on fi rrr~lle o_u. d'ad.h_é.sion, ces arganlsat!Q'P.~ in,d~quent 
l' ~t~n_é!Üe de le r \comp~~e~c.e . da.n.~ les domaines régiS>J?;,.é,l~ la prés~n~~ 
S?·~~è~tjo.n. Par a1

1 
suite,, èl1~~ 1 notifl.e~t au dépositaire tout-e r;nodiJ.iç~tio~ 

l~P..9~~_te 4,e 1 '~ .<?flc!t,.!e, ,çte_l~_u_r çQn:.PM~nqe. .· . . , . .. . . 

2; :D:~ la· préSef te -~01i~ention; : · ~es - ::éf~r~ncl?s a LUt . : ·,Ét-a:ts Parties 1> 

s appliquent à ce~ qrgamsatrons dans··Ia lrm1te; de leur ·compétence. 
' . 
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3. · Aux fink . du paragraphe I de l'article 45 et des paragraphes 2 ef 3 de 
l'article 47 de la présente Convention, les instruments déposés par les 
organisation~d'intégration régionale ne sont pas comptéS. 

4. Les orf5a isations d'intégration r~gionale qisposent~ pour ex.e~cer le~ 
droit de vo'tf1 à la Conférence des. Etats Part1es dans . les domam.es qui 
relèvent de I~ur. compétence, d"un nombre de voix . égal au nombre de 
leurs États m~mbres Partirs à la présente Convention. Elles n'exercent 
pas leur droilt de vote s1 leurs États membre$ exercent le . leur, et 

--:- fuverseinent. \ , · 
\ 

Article 45 
Entrée en vigueur 

1. La 'p'rêsent Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant 
le dépôt du· vin tième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour èJ:!:;t_c ___ .. _ç~e_s _États ou chacun~ . des .organisations d '·intégration 
r~gJ.~P.it~ qui ~tifieront ou. .confmnero'nt fqnnellement· . la ·présente- . 
Convention ou ){ adhéreront après le depôt du vingtième. instrurrient de · 
ratificatfon ou d'hdhésion, la Convention entrera en vigueur _1~ t~~l}~j~:rpe 
j~ur suivant le· dépôt J~ar cet Étaf ou cètte oi~.imsaûondé son instrument 
do ratification, d'adhésion ou de confirmation fonnelle. 

Article 46 
Réserves 

1. Les réserves 'ncompatibies avec !'objet et lo but de la présente 
Convention ne son pas admises. 

2. 'Les r~serves pe vent être retirées â 'èôut moment. 

Article 47 
Amendements 

1. Tont État Parti~ peut proposer un ame~~eli:tent à la présente 
Convention et le ·so ettrè au Secrétaire K~n~~a:1 de. l'Ç)rganisation des . 
Nations Unies. Le ecrétalre général co~uniqt,Ie les · .propositionS 
d'ameiidëment aux É ats Parties; en leur demandàt).t de lui faire savoir · 
s'' ils sont favorables â Ia convocation d'une èonfêrepce . des États Parties 
en vue d'~xa:m:-iher ces propositrons et de se prononcer ~ùr el'les. Sit dans 
les ··quatre mois··qui su·ve~t la date de cette commup.ication, un· tiers ·au 
m.oms des États Partie se'\prononcent en faveur de l~ convocation d''une 
telle. co.p.férenee, le Se récltire gén~ral convoquê la toi:ïférerice s6us fes 
1uspices de J'Organisation \ctes Nations Unies : 'fout amendement adopté ·. 
~ËLUPe majorité des d~ux. ders des États Rartie~ pré~ents -er votants ·ëst 
;oum;s pou.r ~pprobation à i' Assemblée g~nérale des Nations Unies, puis 
'our acceptatic;> .. n à tous If s :gtats P~ s. · · :: . · . ·. · . . 

\ 

\ 

?.. ~ .. 
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2. Tol;lt amendement adopté 'et approuvé confo.rrnément au paragraphe 1 
du présent article entre en vigueur. le trentième jour suivant la date à 
laquelle le n 

1 

mbre d'instnunents <ftJicceptation. déposés a-tteint les deux 
tiers du nom ' re des États Parties à la date de son adoption. Par la suite, 
1\amendeme t entre en vigueur pour chaque État Partie le trentième jour 
suiva:nt le épôt par cet État de son instrument d'acceptation. 
L'amendeme t ne lie que les États Parties qui f'ont accepté. · 

3. Si la Co férence des États Parties en décide ainsi par consensus, un 

a~~~~-~~~~-~- ~~e,p~~--·-- ~~ ~PP!.9~Y~ . ~o_gf~~~!TI~Dt . lHJ p;;tp~graphe 1 du 
présent articl et portant exclusivement sur les articles 34, 38, 39 et 40 
entre en vigu . ur pour tous les États Parties Je trentième jour suivant la 
date .à laquell le nombre d'instruments d'acceptation déposés atteint les 
.d.ea:rtiers-du- omBre âëSÉratSPâffiesa-radate de son adoption.--·--·- - . 

Article 48 
Dénonciatio~ . . ... .. ... . ... . ........ . 

To11t État a:rtie peut dénonc-er la présente Convention par voie de 
notification éc 'te adressée au Secrétaire général de !'Organisation des 
N'âtions: Urnes. La ~énonciation prend ·~ffet un an après la· date ·à laquelle 
le Seèrétaî~e gé ~ra1 en a reçu notification·. · 

Article 49 
Format accessible 

Le texte de la présent~ Convention sera diffusé en formats 
accessibles. ' l 

Artiêle 50 
Tldés faisant foi · . l' 

Les textes glais, arabe., chinais, espagnol, français et russe de la 
. présente Convention font également foi. 

~ FOi" DE QUOi i les- p~fuip~tentiarr:s soussignés, dûment ~abilités. par 
leurs gouvernemdnts rèspect~fs, ant stgné la présente Convention . 

. , 
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TOCOLE FACULTATIF. SE RAPPORTANT 
CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSDNNES HANDICAPÉES 

Les États arties au Ji-."ésent Protocole sont convenus de ce qui·suit : 

l Article premier 

1. Tout Étac Partie au présent Protocole ( ~ État Partie ,. ) r.~connaît que 
le Cofuité . d s droits des .personnes ÏÎa-rÏcÜcapées ( « le Comité ») a 
compétence p UI recevoir et examiner les çommunications présentées par 
des partiêuliert' ou groupes de particuliers ou au E~~-~ __ ]2articuiier_s_ ou. 

· groupes-de--p iculiers-·rerevanf'-desiljunaiëffon qui prétendent être 
victimes d'un violation par cet État Partie des dispositions de la 
Convention. · 

2. · Le Comité \ ne reçoit aucune communication intéressant uri État Parfie 
à 1~ Conventio1 .q.ui n'est pa~ partie au présent Protocole. 

Article 2 , , 
. 1 

Le Comité féclare irrecevable toute communication : 

a) Qui est anonyme : 

b) Qui constitue ~ abus . du dro.lt de .présenter de telles 
communicatio~ ou est incompatible avec les dispositions de la 
Convention ; · 

. . 

c) Ayant tfait à une question qu,)I a d~jà examinée ou qui a déjà été 
examinée QU est en cours . d'examen ·devant une autre · instance 
internationale d 1enquête ou de règlement; i 

d) Ccnce.clant laqu1\le tous les reco~s internes 'disporuble.s n'ont 
pas été épuisés, â moiTis que la procédure d:e recours n'excède des .délais 
r~isonn,ables oy qu'il soit improbable (que le requérant ob~ienne 
reparatron par ·ce moyen ; :- · . · 

e) .9~1i est anifestement mal fondée ~ou insuffisamment motivée; 
ou 

j) Qui port 
_présent Prptocol 

faits ne pem1ite 

sur des faits antérieurs à 1~ -date d'entrée en vigueur du 
À 1 'égard de 1 'État Partie intéressé, à moins que ce.s 

a,près cette date. ·· 
:· 1 

' Article 3 

· Sous réserve. des dispÇ>::; itioris de 1' artic~e 2 du présent Protocole, .le 
Comité porte èo' rldentielld·ntjnt à 1 'attenti~n de 1 'État Partie intéressé 
toute communica i9n qui lui \~ t adressée. VÉtat Partie intéressé soumet 

l' 

• 1 
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par écri au Comité, dans un délai de S!X mois, des explications ou 
décl:arati ns. éclaircissant la question et · indiquant les mesures qu'ii 
pourrait voir prises pour remédier à .Ja situation. 

Article 4 

1. Apr~s réception d'une communicati~:m et avant de prendre une 
décision ur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à rurgente 
attention de l'État Partie intéressé une demande tendant à ce qu'il prenne 
les mes es conservato.ires· 'nécessaires pour éviter qu'un dommage 
irréparab e ne soit causé aux victimes de la violation présumée. 

2. Le C mité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabîlit:é ou le fon<;! 

f:~:r~~JI~~ic:~~~~~~f~~fï~~;ncqu'il-exüce Ià 'fac-ülté qüê iul'ci;n~e 

. . ~ti~S 

Le C mité examine à huis clos les conununications qui Lu~ sont 
adr~ssé.~s ! en vertu du présent Protocole. Après avoir examip.é une 
com.ro.urudationjle Comité transmet ses suggestions et recomnuindations 
éventuelle1s à' l'Etat Partie intéressé et au pétitionnaire. 

' 1 . . . ' ' 

ArtiCle 6 
1 • ~·, :· 

1 / 

~.. $,~ -J~. Coi;Pité es ~ 'monné, par des fenseig.nements crédibles, .qu'un 
Etat: .Partie ,p,m.<t:e gra·.r.ement ou sy~tématiquement atteinte aux droits 
énoncés dans la Convention, il invit~ cet État à s'entretenir avec lui des 
rènseignements portés à son atteptiqn et à présenter ses. observations à 

leur sujet. 1 ~· 
2 .. . ~· co$tité·, se fondant sur les ob~ervations éventuell,ement formulées 
pàrl~~tàt . Pâ.rtie Jntéres~é, ai~sique sirr tout autre renseign~ment crédible 
~~~~-:Ü ·, ci!;~os·~'· p~ut. c?~~er ~il ~u plusieurS de ses rr:em~res d' effectu~r 
une· ~l).quet~ et de lm rendre compte tians tarder des r~sultats de celle-c.r. 
Cette· enquete peù( Ionique cela se justifie et avec l'accord .de l'État Partie~ 

. coin)?~rter t' e visite sur le territoire dé, cet État. . · 

3 . .. Â!~rès avoir ~tudié lès résulcl~ de l'enquête, le Comité ~~~' 
communiqux à l'Etat Parti~ intéressé, accompagnés, le cas échéant, 
d' obsartati hs et de recommandations: 

4. A~~s ~ : oir été informé des résul~ts de l'enquête et de.~ : o~~e.rY.~ti~~/ 
et r~.gQmrria 'dations du Cot:nité, 1 'État Partie présente ses,:!:Jbserv'â.tions à 
celtir.:.Ci_ dan 1 ~délai dè · s~;t mois. · ~ .. } . , ·: :': . . . 

5. :L'enquê e conserve. un caractere ;. confidentiel et la cooperatton de 
I' État;.:p,af-tie 1 era sollicifée: à tous les sta-des de la proèédutê> 

' f ! . . ' •. ·~~ ; 
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Article 7 

1. Le Comité . eut inviter 1 'État Partie intéressé à inclure, dans le 
rapport qu'il doit présenter conformément à l'artic[e 35 de la Convention, 
des précisions s les mes 1 es qu'il a prises à la suite d'une enquê.te 
effectuée ~n vertu de l'article,:6 du présent Protocole. 

2. À l'expiratio , du délai 1 de . six mois visé ~au paragraphe 4 çle 
l'article 6, .le Coîité peut, s'L y a lieu, inviter l'État Partie intéressé ~ 
l'informer des me ures qu'il a prises à la suite de l'enquête, 

· i\Jrticle 8 

· Tout État Part e._.peut,. au ~moment où il signe ou ·-rati-fie· le présent 
Protocole ou y ad ère, déclarer qu'il ne reconnaît pas au Comité la 
compétence que lui onfêrent les articles 6 et 7. : ' 

Article 9 ·. 

Le Secrétaire g néral de l'Organisation · des Na>tions Unies est le 
dépositaire du prése 

1
t Protocole. 

\ , 1 Article 10 . , 

. Le p-résent Pretqcole .est ouvert à. la signature des Etats ·et des 
organisations. d'-intéghttion régionale qui ·ont :~signé la Convention, au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, à compter du 
30 mars 2007. · 

Article 11 
· ·~ . 

Le pré~ent "Protocole est soumis à la rat:ific~tion des États qui l'ont 
signé. et ont ratifié la Convention ou y ont ad.h~ré. Il doit · être confirmé 
form~llement par les orfanisations d'intégrati?n [égionale qui l'ont signé 
et qm ont confirmé formellement la Convention,:au y ont adhéré. Il sera 
ouvert à 1 'adhésion de \tout État ou de toute ·organisation d' intégr::ttion 
régionale qui a ratifié o~ ccmfurtlé fotJJiellemeht l~ Convention ou qui y a 
adhéré mais qui n'a pas sig;né le Protocole. · 

. . .. ·· ~ 

Artide .·U · 

1. Par « organisation 1d'1ntégratlàn régiorialé » on ~ntend tol:lte 
organisation. éonstj~ée p ·1r des ~tats so~yerains d'une région .doiinee., .à 
laquelle. se~ · États m~iù .. es ont transféré des compétences darts les 
domaines régis par I{'C 

1
nvention ~t _le P.~~~~!l! :~ ?re>,!()C.:9.l.~ .. ;Qans_ .leurs 

~n~:rument~. de._, çonflhhat f.ii." Ia·-... ~-·~lle ou d' aàhésion, . ces ·. org~isatlons 
mdtquent l'étendue de le . f cpmptrtence dans. les domaines régts par la 

, Convention et le présen \ Protocot\ Pa.i' la sui~, · elles · notifient au 

1 
. •. .. . . . . 

· :.) 
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,, ,, 
pour approbatfn à l' Ass_emblée générale des Nations Unies, puis pour 
acceptation à t us les États Parties. 

2. Tout amen ement adopté et approuv~ conformément au paragraphe 1 
du présent art cle entre en vigueur le trentième jour suivant la date à 
laquelle le no bre d'instruments d'acceptation déposés atteint le.s deux 

__ tiers du nomb des États Parties à la date de son adoption. Par la suite, 
Pamendement . ntre en vigueur pour chaque Ètat Partie le trentième jour 
suivant le dé ôt par cet État de son instrument d'accept,ation. 
L'amendemènt ~elie que les États Parties qui l'?nt accepté. . . ' ~· 

, ;., · ... 

Tout État ~artie peut dén=ê1:
6

prt1sent Protocole par voie :de 
nOHfiCafionècfit aâress-éë·'1tu-se-créta.:ire-:-généra}-de-P0rganisat:ion-des· 
Nations Unies. 

1 
dénonciation prend effet un an après la date à laquelle 

le Secrétaire gén rai en a reçu notification.: · · · · 
' 

Artiële 17 \ 

Le texte du piésent Protocole sera dift'li,Sé en formats accessibles. 
1 . ! ' 

'
1 Article 18 i. · · · · . 
! ' ' 
1 

Les textes anglais, arabe, chinois~ espagnol, français et russe du 
présent Protocole font égale ent foi. , • · 

,,· , 

EN FOI DE QUOI les pléb.ipo~.'mtiaires soussignés, dûment habilités par 
leurs gouvernements respectif~: . ont signé le présent Protocole. 

1 

1 

\ 

1 
1 

·1 
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